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LE PRÉSIDENT DE LA FAF REND HOMMAGE À TOUS SES VALEUREUX FOOTBALLEURS

IL Y A 66 ANS, LA GLORIEUSE
ÉQUIPE DU FLN EST NÉE

TURQUIE
Un mort et 10 blessés
dans l’effondrement

d’un pylône 
de téléphérique

Le ministre turc de l’Intérieur, Ali
Yerlikaya, a annoncé hier que les
sauveteurs avaient pu évacuer 98 des
160 personnes coincées dans les cabines
téléphériques après un accident, survenu
vendredi. Le ministre a écrit sur la plate-
forme « X » (anciennement Twitter : « À
07h 15 ce matin, les secouristes ont
évacué 98 personnes de 15 cabinesblo-
quées. » Il a ajouté que l’opération de
sauvetage a impliqué 7 hélicoptères, un
avion de transport et 543 personnes.
Une personne a été tuée et 10 autres
blessées, vendredi, après la collision
d’un téléphérique avec un poteau dans le
sud de la Turquie, entraînant l’écrase-
ment du téléphérique  et la chute des
passagers sur le flanc d’une montagne.
L’agence Anadolu  a déclaré que la vic-
time était un Turc de 54 ans et que les
autres victimes également turcs, à l’ex-
ception de celui qui possède la national-
ité kirghize
De son côté, le maire d’Antalya,
Muhiddin Butcek, a ajouté dans un com-
muniqué qu’environ 184 autres pas-
sagers restaient coincés dans 25 cabines
d’un autre téléphérique, à des dizaines
de mètres du sol.

L e président de la Fédération algéri-
enne de football (FAF), Walid Sadi, a
rendu hommage à la glorieuse équipe

du Front de libération nationale (FLN), à
l'occasion du 66e anniversaire de la créa-
tion de cette équipe», a indiqué  hier l'in-
stance fédérale.
«Le président de la Fédération algérienne
de football, M. Walid Sadi, au nom des
membres du bureau fédéral, s’incline en
cette journée si particulière à la mémoire
de tous ces valeureux footballeurs qui
nous ont quittés et prie le Tout-Puissant
de prêter longue vie à MM. Rachid
Mekhloufi, Dahmane Defnoune et
Mohamed Maouche, les trois donc
derniers combattants de cette glorieuse
équipe toujours en vie», souligne la FAF.
Il y a exactement 66 ans, le 13 avril 1958,
naissait la glorieuse équipe du Front de
libération nationale (FLN). Une équipe
qui aura marqué à jamais l’histoire du
sport algérien. Des trente-deux joueurs
qui ont signé l’acte de naissance de cette
glorieuse équipe de football, trois sont en
vie et perpétuent la mémoire d’un groupe
de footballeurs algériens qui a fait le choix
de tout laisser tomber pour répondre à
l’appel de la patrie. Parmi ces joueurs,
plusieurs étaient en passe de participer,
avec l’équipe de France, à la Coupe du
monde 1958 en Suède. Ces joueurs
Algériens ont choisi de rejoindre le FLN
et défendre la cause algérienne contre le
colonialisme Français à l’échelle l’inter-
nationale. «En cette mémorable occasion,
la Fédération algérienne de football rend

hommage à l’un des plus beaux fleurons
de la révolution nationale et à cette glo-

rieuse équipe de la résistance qui a mar-
qué l’histoire du football mondial et celui

du combat pour la liberté», a-t-on ajouté.
Des 32 joueurs ayant effectué la tournée à
travers de nombreux pays d`Europe,
d`Afrique, du Moyen-Orient et d`Asie
entre 1958 et 1962, trois sont toujours en
vie : Dahmane Defnoune (Angers),
Mohamed Maouche (Reims) et Rachid
Mekhloufi (Saint-Etienne).

Dans un développement récent qui a sec-
oué la communauté locale, la sécurité de
la wilaya de Sidi Bel Abbès a fait état de
progrès significatifs dans une affaire
choquante. Une découverte sinistre a été
faite lundi passé au soir, juste avant le
ftour, lorsque des enquêteurs ont mis au
jour trois corps enterrés dans une
exploitation agricole aux abords de
Mestfa Ben Brahim, à une trentaine de
kilomètres à l’est de Sidi Bel Abbès.
«Cette révélation vient après que des
habitants aient signalé la disparition
inquiétante de personnes, échelonnée sur
plusieurs jours et dans des conditions
énigmatiques. Des informateurs locaux,
sous couvert d’anonymat», indiquent que
les défunts auraient été séduits par une
offre de covoiturage vers des régions
éloignées, orchestrée par un réseau crim-
inel impliqué dans le vol de véhicules
haut de gamme. Les victimes, actives sur
une plateforme populaire de transport
privé, auraient été tuées peu après leur
arrivée à la prétendue «Ferme El Abbad.»
Les autorités ont réussi à récupérer les
véhicules des chauffeurs VTC qui ont été
tragiquement retrouvés sans vie. Cette
action représente une avancée cruciale
dans l’enquête en cours 7 suspects sur 8

ont été arrêtés en lien avec le crime odieux
qui a coûté la vie à 3 chauffeurs VTC.
Les individus arrêtés sont actuellement en
attente de comparution devant le juge
d’instruction au tribunal de Sfisef, tandis
qu’un suspect reste en fuite. Des investi-
gations préliminaires, appuyées par des
analyses techniques, ont mis en lumière
des appels téléphoniques entre une vic-
time, identifiée par ses initiales B.J., et un
suspect, Z.A.A., qui a avoué connaître
l’emplacement des corps. Suite à ces
aveux, une autorisation de perquisition a
été délivrée pour une ferme située à la sor-
tie de la commune de Mestfa Ben Brahim.
L’intervention conjointe de la police, de la
protection civile et d’un médecin légiste a
conduit à la découverte de trois corps.
Après interrogatoire, le juge d’instruction
a ordonné la détention provisoire de cinq
suspects et placé deux autres sous con-
trôle judiciaire, tandis que l’enquête judi-
ciaire se poursuit. Cet incident souligne
les risques auxquels sont confrontés les
chauffeurs de services de transport et met
en lumière les efforts continus des forces
de l’ordre pour assurer la sécurité et la jus-
tice. La communauté attend avec impa-
tience les développements futurs alors que
l’enquête progresse.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 04:37

Dohr 12:48

Asr 16:28

Maghreb 19:21

Icha 20:49

TRAGIQUE ÉVÉNEMENT À SIDI BEL ABBÈS
ARRESTATIONS ET

POURSUITES DES CRIMINELS
AÏN TEMOUCHENT

Démantèlement de deux
réseaux d’émigration

clandestine et arrestation
de 16 individus

«Les services de la Gendarmerie
nationale d’Aïn Temouchent ont
démantelé deux réseaux criminels spé-
cialisés dans l’organisation de traver-
sées clandestines par mer, avec l’ar-
restation de 16 individus dans deux
opérations distinctes», a-t-on appris
hier samedi de ce corps de sécurité.
«Ces opérations interviennent dans le
cadre de la lutte contre la criminalité
transfrontalière organisée, sachant que
les deux opérations se sont soldées par
l’arrestation de 16 individus, dont trois
mineurs et deux femmes», a souligné la
cellule de communication du groupe-
ment territorial de la Gendarmerie
nationale d’Aïn Temouchent. «Dans ce
cadre, une embarcation pneumatique
équipée d’un moteur, 16 jerricans de
carburant d’une capacité de 30 litres
chacun, une somme de 940 euros et 16
téléphones portables ont été saisis»,
selon la même source. «Après l’accom-
plissement de l’ensemble des procé-
dures légales, les suspects ont été
déférés devant les instances judiciaires
territorialement compétentes pour le
crime de trafic de migrants par l’inter-
médiaire d’un groupe criminel organisé
et le délit de sortie illicite du territoire
national par des lieux autres que les
centres de transit, mettant en danger la
vie d’un mineur, planification d’une
sortie du territoire national en échange
d’un avantage financier», a-t-on
indiqué.
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SHÉHÉRAZADE

Sur la requête expresse d'un prêtre, le détective
Stabler se rend au chevet de Judson Tierney,
un homme atteint d'un cancer en phase termi-
nale. Le malade a une histoire à confier, mais
souhaite n'en parler qu'à sa fille, qui ne veut
plus le voir. Stabler s'intéresse au passé de
Tierney et découvre qu'il aurait été impliqué
dans une série de cambriolages de banques
dont les auteurs n'ont jamais été arrêtés.
Un scénario paresseux et dont l'intérêt est
quelque peu limité. L'interprétation ne par-
vient pas à extirper le téléspectateur de l'en-
nui.

20h15

SUPER-HÉROS MALGRÉ LUI

Cédric Dugimont, comédien en quête de suc-
cès, a cumulé les rôles dans des publicités
jusqu'à présent et gagne sa vie en livrant des
pizzas. Sa chance va peut-être tourner quand
on lui propose le rôle principal dans Badman,
le premier film de super-héros à la française.
Cédric et d'autant plus heureux que le méchant
du film doit être incarné par son idole Alain
Belmont. Après le premier jour de tournage, le
jeune homme doit partir en urgence et se
retrouve victime d'un accident de voiture dont
il ressort amnésique. Cédric est désormais
convaincu qu'il est vraiment Badman.

20h10

UN MONDE PARFAIT

En 1963, au Texas, Butch Haynes et Terry
Pugh réussissent à s'échapper de leur péniten-
cier. Dans leur fuite, ils prennent en otage
Phillip, un jeune garçon dont la mère appar-
tient aux témoins de Jéhovah. Alors que Butch
s'est débarrassé de Terry, il se rapproche de
Philip. Mais l'officier Red Garnett est à ses
trousses, assisté d'une jeune criminologue,
Sally Gerber. Une véritable chasse à l'homme
commence.
Filmé avec un souci du détail impressionnant,
un récit intimiste et dense, d'où jaillit une émo-
tion incroyable.

19h55

COLOMBIE, LA PAIX CONFISQUÉE
PAROLES D'OTAGES

En Colombie, un tribunal spécial auditionne
les victimes de la guerre civile entre la guérilla
marxiste des FARC et l’état colombien : pour
certains aujourd’hui députés ou sénateurs, 9
883 ex-combattants sont jugés ; plus de 300
000 victimes ont déjà témoigné. Mais aucune
condamnation n’est advenue, et la situation
s’enlise à nouveau : dans un contexte de pré-
carité, narcotrafic et corruption, plus de 500
personnes ont été kidnappées en 2022.
Comment reconstruire un pays sereinement
dans de telles conditions ? Parmi les témoins :
Ingrid Betancourt revient sur sa séquestration,
de 2002 à 2008.

20h05

BLEU SAPHIR

Gwendolyn, 16 ans, s'est découvert un don
extraordinaire : le pouvoir de voyager dans le
temps. À Londres, en 1609, la jeune adoles-
cente et son ami Paul croisent William
Shakespeare, ainsi que le premier voyageur du
temps, Lancelot de Villiers. Elle se rend
ensuite dans la même ville avec Gideon, son
fiancé et habituel partenaire de voyage tempo-
rel, à la recherche du précieux chronographe,
qui vient d'être volé. Elle se retrouve ensuite en
1953 et retrouve son grand-père, Lucas, jeune.
Au même moment, Gideon est rappelé à l'ordre
par les membres du cercle.

20h10

LA GUERRE DES MONDES :
L'INVASION

Trois jeunes amis étudiants en astronomie,
Herb, Oggy et Hannah, se précipitent sur le
lieu du crash sur Terre d'une météorite. Mais
en s’approchant de cette dernière ils s’aper-
çoivent qu’elle ressemble à une capsule spa-
tiale. Puis l’appareil s’ouvre et un tentacule
géant en sort. Alors que Hannah recommande
de s'éloigner, Herb entre en transe. Les trois
astronomes découvrent alors qu'une invasion
extraterrestre est imminente. Avec l'aide d'un
soldat, ils tentent de repousser les envahis-
seurs extraterrestres qui menacent la survie de
l'humanité.

20h05

ASTÉRIX ET OBÉLIX : 
AU SERVICE DE SA MAJESTÉ

Jules César a décidé d'envahir l'île de
Britannia. Le Royaume ne peut lui résister très
longtemps. Aussi, la Reine Cordelia se résout à
envoyer l'un de ses sujets, Jolitorax, en Gaule.
Il doit y rencontrer les habitants du village
d'Abraracourcix, qui résistent aux Romains
depuis longtemps grâce à la potion magique.
Le chef gaulois lui offre un tonneau de mixture
et charge Astérix et Obélix de l'escorter jusque
chez lui.
Riche en clins d’œil finauds, une nouvelle
adaptation enlevée et réussie des aventures de
nos célèbres ancêtres gaulois.

20h09

HUDSON ET REX
LE BON BERGER

Bruce Osgoode, un ancien policier très res-
pecté et considéré comme un véritable héros
par ses pairs, vient faire une conférence
devant des lycéens. Mais les choses tournent
mal quand il fait une chute dans les escaliers
à cause de Rex, le fidèle chien de l'inspecteur
Charlie Hudson. Soupçonné d'être devenu trop
dangereux et imprévisible, le berger allemand
se retrouve placé sous étroite surveillance.
Cependant, Jesse fait une découverte trou-
blante : ces derniers temps, les comptes en
banque de Bruce Osgoode semblent avoir été
crédités de très grosses sommes d'argent de
source inconnue.

20h10
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PAR RACIM NIDHAL

Le ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme
et de la Ville a attribué 300 logements à la
wilaya de Khenchella au titre de la pre-
mière tranche du programme « AADL3 »,
selon le directeur de wilaya de l’habitat.
« La première tranche de ce programme
de logements pour la wilaya de
Khenchela, estimée à 300 unités, dont les
inscriptions devraient commencer avant
la fin du premier semestre de cette année,
est susceptible d’être portée à 2000 unités
si la demande des citoyens de la wilaya
pour ce type de logements augmente »  a
révélé le directeur de wilaya dans une déc-
laration à l’APS.
En prévision de la mise en œuvre de ce
programme de logements, les autorités ont
attribué trois sites. Conformément aux
instructions du ministre de l’Habitat, de

l’Urbanisme et de la Ville, Mohamed
Tarek Belaribi, toutes les procédures
administratives ont été récemment
achevées en coordination avec les dif-
férents services concernés pour régler la
nature juridique des potentiels sites
réservés au programme AADL3 au niveau
de la wilaya de Khenchela. Selon le même
responsable, la superficie totale du foncier
réservé à ce programme est estimée à 22,5
hectares, répartis sur 3 sites.
Le directeur de wilaya a précisé que la
souscription aux logements « ADL3 » se
fera à travers le site web de l’Agence
nationale pour l’amélioration et le
développement du logement, via le
numéro d’identification nationale et le
numéro de sécurité sociale des personnes
désirant bénéficier de logements dans le
cadre de ce programme.

R. N.

Le statut particulier des
enseignants va consolider des
acquis et revoir les catégories
et classements de la
corporation. Des améliorations
socioprofessionnelles et des
promotions de grade sont
prévues selon une source
syndicale.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e nouveau statut particulier des
enseignants universitaires tiendra
compte des améliorations sub-

stantielles en termes de promotion et de
grade selon l’expérience professionnelle. 
Dans un entretien à un confrère, Hakim
Boughrara, enseignant universitaire et
membre du Syndicat national autonome
des personnels de l’administration
publique (Snapap), « le nouveau statut
particulier de l’enseignant universitaire
tend à consolider les droits et devoirs de
la corporation, dans la mesure où l’on
tient compte du parcours de toutes les
catégories d’universitaire. 
La même source révèle que «le nouveau
statut particulier met l’accent sur la défi-
nition des droits et devoirs des universi-
taires. Et c’est une bonne chose, car il y
va de la relation entre l’enseignant et l’é-
tudiant qui a un impact direct sur la qual-
ité de l’enseignement.» Il est à noter que
pour ce qui est du recrutement, le ministre
de l’Enseignement supérieur avait promis
que « 10.000 enseignants seront recrutés
dans 107 universités. »  Il avait réitéré la
décision de stabiliser tous les vacataires
en leur accordant une stabilité profession-
nelle avec des CDI avec une priorité pour
les détenteurs de doctorats qui seront
recrutés massivement. à ce sujet, cer-
taines sources parmi les enseignants et
membres de syndicats affirment que, «le
statut permet à l’enseignant-universitaire
une promotion dans les délais réglemen-
taires suivant la loi régissant la fonction
publique. » Autre point indiqué par ce
syndicaliste, c’est « le volume horaire
relatif à l’accompagnement des étudiants
sera revu à la hausse en multipliant les
séances de travail avec les étudiants ».
Mais le plus attendu dans ce statut, c’est
visiblement la question salariale et celle

consistant à une amélioration du régime
indemnitaire qui reste la revendication la
plus persistante de la corporation depuis
ces dernières années.  Il faudra attendre la
publication du statut pour voir les préci-
sions sur les salaires et leur promotion en
fonction des catégories. Le Président de la
République avait dans ses dernières orien-
tations instruit le gouvernement de bien

prendre en charge cette doléance en accor-
dant du crédit à mettre à niveau le système
de rémunération des enseignants et
chercheurs universitaires.

F. A.

NOUVEAU STATUT PARTICULIER DES UNIVERSITAIRES

Des améliorations seront prévues

PROGRAMME AADL3

Les premiers quotas dévoilés

ACCIDENTS DE LA ROUTE 
ET MONOXYDE DE CARBONE

Lourd bilan durant
l’Aïd

Les trois jours de l’Aïd ont été partic-
ulièrement meurtriers sur nos routes.
Dix-neuf personnes sont décédées et
1013 autres ont été blessées dans des
accidents de la route survenus à travers
plusieurs wilayas du pays, durant les
trois jours de l’Aïd el Fitr, selon un
bilan rendu public hier samedi, par  la
Protection civile.
Dans le détail, les accidents de la route
ont causé 10 décès et 348 blessés le 1er
jour de l’Aïd el Fitr, 6 décès et 425
blessés le 2ème jour et 3 décès et 425
blessés le 3ème jour de l’Aïd, soulignant
que le bilan final des accidents de la
route durant le mois sacré est établi à
167 décès et 6180 blessés.
Par ailleurs, les secours de la Protection
civile sont intervenus à travers plusieurs
wilayas pour prodiguer des soins de
première urgence à 6 personnes incom-
modées par le monoxyde de carbone
CO, émanant des dispositifs de
chauffage et chauffes eau à l’intérieur
de leurs habitations. Le monoxyde de
carbone a ainsi, causé la mort de deux
(2) personnes intoxiquées par ce gaz
dangereux, au niveau des wilayas
d’Oum El Bouaghi et Ain Témouchent.

Un bus se renverse 
sur l’autoroute

Deux personnes ont été tuées et 33
autres blessées, ce samedi dans un grave
accident de la route survenu dans la
wilaya de Constantine.
Selon la protection civile, l’accident
résulte de la déviation et du renverse-
ment d’un bus transportant des
voyageurs, sur l’autoroute est-ouest,
notamment au niveau de la zone dite
Zouaie, dans la commune de
Constantine. Pour rappel, le bus assure
le transport des passagers sur la ligne
reliant Alger à Annaba.

Dix-neuf personnes évacuées
à cause des intempéries 

à El-Oued
Les unités de la Protection civile de la
wilaya d’El Oued ont évacué dix-neuf
personnes en raison des récentes intem-
péries qui ont affecté m la région.  Elles
ont également évacué deux autres
familles, à titre préventif en raison du
risque d’effondrement de leurs loge-
ments, “une famille de 9 personnes et
une autre de 10 personnes”, qui ont été
hébergées dans une école primaire à la
commune d’Amih et Nsara

R. N.

DÉCÈS DE LA JOURNALISTE
HOURIA AYARI

La présidence de 
la République présente

ses condoléances
La journaliste Houria Ayari est décédée,
ce vendredi à la fleur de l’âge (53 ans),
concédant une défaite à un cancer
qu’elle a vaillamment combattu.
La direction de la communication de la
présidence de la République a présenté
ses condoléances à la famille de la
défunte, qui a été inhumée hier dans sa
localité natale a El-Tarf.
Houria Ayari a exercé le journalisme
dans les rédactions des quotidiens El-
Youm, El-Fadjr, Djazair News,
Echourouk El Youmi puis à la chaîne de
télévision Echourouk News. Elle était
connue pour son professionnalisme et sa
passion pour son métier. à Dieu nous
appartenons et à Dieu nous retournons.

Laagab présente 
ses condoléances

Le ministre de la Communication, M.
Mohamed Laagab a présenté ses con-
doléances, suite au décès vendredi de la
journaliste Houria Ayari, à l’âge de 53
ans, des suites d’une longue maladie.
Le ministre a présenté, dans son mes-
sage, « ses sincères condoléances et
exprimé sa profonde compassion à la
famille de la défunte et à l’ensemble de
la corporation médiatique, priant Allah
Tout Puissant d’entourer la  défunte de
Sa sainte miséricorde, et de prêter à sa
famille et à ses proches patience et
réconfort. 
A Dieu nous appartenons et à Lui nous
retournons ». La défunte a exercé dans
plusieurs titres de presse nationaux, dont
El Yaoum, El Fadjr, et Echourouk El
Yaoumi, avant de rejoindre Echourouk
News.

R. N.

PERMANENCE COMMERCIALE DE L'AÏD EL FITR
Respect quasi-total du programme

au 3ème jour 
Le taux de réponse des commerçants et opérateurs économiques au programme de per-
manence au 3ème jour de l'Aïd El Fitr a atteint 99,96% au niveau national, a indiqué un
communiqué du ministère du Commerce et de la Promotion des exportations.
"Le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations salue le respect de la
permanence par tous les commerçants et opérateurs économiques concernés et leur
engagement, au troisième jour de l'Aïd El Fitr, avec un taux de 99,96% au niveau
national, outre le nombre important de commerçants volontaires non mobilisés, qui ont
exercé leurs activités en cette occasion religieuse", lit-on dans le communiqué.
Le ministère a rappelé, à l'ensemble des commerçants et opérateurs économiques,
l'obligation de reprendre leurs activités commerciales de façon normale, à compter du
samedi 13 avril 2024, selon la même source.

R. N.
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L’attaquant international
algérien Yacine Benzia a
révélé avoir reçu des offres,
tout en soulignant qu’il était
concentré sur son club
Qarabag FK (Div.1
azerbaïdjanaise de football)
au sein duquel il se sentait «
heureux. »
« Un mouvement cet été ?
J’ai reçu des offres. Je suis
actuellement concentré sur
Qarabag. Ca se discutera en
fin de saison: Je suis très
heureux ici. Il me reste
encore un an de contrat, il est
trop tôt pour dire quoi que ce
soit », a indiqué le joueur, cité
par un média local.

Benzia (29 ans) avait rejoint
Qarabag FC en janvier 2023
pour un contrat de deux sai-

sons et demie en provenance de la
formation turque de Hatayaspor.

Avec un total de 15 buts cette saison,
toutes compétitions confondues, et

11 passes décisives à son actif,
Benzia se révèle être un atout
majeur pour son équipe qui occupe
la tête du championnat
d’Azerbaïdjan.
Après cinq ans d’absence, Benzia a
signé son grand retour en équipe
nationale en mars dernier, à l’occa-
sion du Tournoi FIFA Series-2024
disputé à Alger et Annaba, sous la
conduite du nouveau sélectionneur
bosnien  Vladimir Petkovic.
D’ailleurs, en deux matchs, le joueur
formé à l’Olympique Lyon (France)
a réussi à confirmer sa place,
conduisant les « Verts » à la victoire
contre la Bolivie (3-2), puis au
match nul contre l’Afrique du Sud
(3-3), au cours duquel il a inscrit
deux buts, dont un réussi suite à un
magnifique geste acrobatique.
Il sera l’une des clés des « Verts » en
juin prochain, à l’occasion de la
reprises des qualifications de la
Coupe du monde 2026 avec au
menu la réception de la Guinée et un
déplacement en Ouganda.

Benzia : « J’ai reçu des offres 
mais je suis actuellement concentré

sur Qarabag » 

Quatre escrimeurs algériens pren-
dront part aux Mondiaux-2024 d’es-
crime réservés aux catégories
cadettes et juniors (garçons et filles)
dans les épreuves individuelles et
par équipes, prévues du 12 au 18
avril à Riadh (Arabie Saoudite), a t-
on appris jeudi auprès de la
Fédération algérienne d’escrime
(FAE). Il s’agit de Selyan Aoudia et
Fellah Dani Adem (Fleuret/juniors),
Mohammedi Amrane
(Epée/juniors), Bounechada Zakaria
(sabre/juniors). Ce rendez-vous
mondial de Riadh, verra la participa-

tion de quelque 1700 escrimeurs des
deux sexes représentant plus de 100
pays dont l’Algérie, et arbitré par 54
arbitres de plusieurs nations.
Selon la même source, les escri-
meurs présents à Raidh ont été
répartis en 7 poules avant de passer
aux tours éliminatoires.
Selon le programme de la compéti-
tion, dans l’épreuve du fleuret,
Selyan Aoudia fera partie de la poule
7 aux côtés de six autres concur-
rents, dont la compétition qui débu-
tera ce vendredi à partir de 08h30.
L’escrimeur algérien sera opposé à

Bagdany Albert (Hongrie),
Diestelkamp Niklas (Allemagne),
Knoepffler  Alexabder (Nicaragua),
Al Hodaib Ibrahim (Arabie
Saoudite), Al-Kaabi Khalifa
(Emirats arabes Unis) et Kandari
Abdelaziz (Koweït).
Quant à son coéquipier au fleuret,
Fellah Dani Adem, croisera le fer
avec Tan Paphael Juan Kang
(Singapour), Kerik Aleksandr
(joueur libre), Marcos Peral Alvaro
(Espagne), Al-Shuaibi Saeed
(Oman), Kye Tzer (Malaisie) et
Ozolins Jekabs (Lettonie).

En revanche, l’autre représentant
algérien, Mohammedi Amrane
(Epée/juniors) connaîtra plus tard
ses adversaires, car il sera en lice à
partir de lundi 15 avril. Idem pour
Bounechada Zakaria (sabre/juniors)
qui entamera la compétition le jeudi
18 avril. L’Algérie, rappelle-t-on,
avait pris part à la dernière édition
du Championnat d’Afrique des
jeunes catégories (cadets et juniors)
disputé au mois de mars dernier au
Caire, au cours duquel elle avait
décroché quatre médailles dont trois
en argent et une en bronze.

ESCRIME-MONDIAUX2024 (JEUNES CATÉGORIES/GARÇONS-FILLES):

Quatre athlètes algériens présents 
au rendez-vous de Riadh 

La Fédération turque de football
(TFF) a décidé, jeudi, de sanctionner
d’une amende 115.000 euros,
l’équipe de Fenerbahçe pour avoir
quitté la pelouse dès les premiers
instants de la Supercoupe de Turquie
dimanche pour dénoncer de préten-
dues injustices à l’égard de leur
club.
Après avoir encaissé un but dès la
première minute de jeu, les joueurs

étaient rentrés au vestiaire, mettant
fin à la rencontre.
La TFF, qui a déclaré Galatasaray
vainqueur 3-0, a condamné
Fenerbahçe à une amende de
115.000 euros pour cet « abandon ».
Le club stambouliote avait décidé
pour la même raison de titulariser
pour ce match l’opposant à son
ennemi juré Galatasaray onze jeunes
issus de son équipe des moins de 19

ans. « Il est temps que les pendules
du football turc soient remises à zéro
», avait déclaré avant le coup d’en-
voi le président de Fenerbahçe, Ali
Koç, assumant de boycotter la ren-
contre.
Affirmant que trop de titres de
champion ont « échappé » à
Fenerbahçe de manière douteuse, M.
Koç a dénoncé l’existence d’un «
réseau occulte dans le football turc »

qui, affirme-t-il, « décide du déroulé
du championnat par
l’intermédiaire des arbitres ».
Avant le match, Fenerbahçe avait
exigé qu’un arbitre étranger dirige la
Supercoupe, et avait également
demandé son report en raison du
quart de finale de la Ligue Europa
Conférence qu’il doit disputer jeudi
soir face à  l’Olympiakos, deux
demandes que la TFF avait rejetées.

SUPERCOUPE DE TURQUIE

Fenerbahçe amendé pour avoir quitté le terrain
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L’Italie envisage d’inviter des
dirigeants des pays du Nord
de l’Afrique, à savoir la
Tunisie, l’Algérie et l’Égypte, à
des réunions dites
d’information lors du sommet
du Groupe des Sept (G7)
qu’elle accueillera à la mi-juin,
a rapporté l’agence Reuters,
citant des sources proches du
dossier.

PAR KAHINA HAMMOUDI

L e G7 comprend les États-Unis, la
Grande-Bretagne, le Canada, la
France, l’Allemagne, l’Italie, le

Japon et l’Union européenne.
Le sommet des dirigeants du G7, présidé
par l’Italie, se tiendra à Borgo Egnatia,
une station balnéaire située dans le sud-est
de la région des Pouilles du 13 au 15 juin.
La même source affirme que «les
dirigeants de l’Algérie, de l’Égypte, de la
Tunisie, et du Kenya seront invités au
Sommet du G7, de même que des
représentants de l’Union africaine.»
«L’Afrique du Sud, le Brésil et l’Inde
devraient être présents en tant que mem-
bres du G20», a révélé la source, ajoutant
que d’autres pays devraient être égale-
ment invités à ce Sommet.
L’Italie, qui assure la présidence tournante
du G7 en 2024, avait annoncé en janvier
que le développement de l’Afrique sera
un thème central du prochain Sommet de
ce forum, au même titre que la lutte con-
tre les dangers présentés par l’intelligence
artificielle (IA).
Depuis sa prise de fonction fin 2022, la
Première ministre italienne, Giorgia
Meloni, a fait du développement du conti-
nent africain un élément important de sa

politique étrangère. Les 28 et 29 janvier
2024, l’Italie présidait et accueillait à
Rome le Sommet Italie-Afrique, « Un
pont pour une croissance commune. » 

« Un pont pour une croissance
commune »

Lors de cet évènement, le gouvernement
italien affirme son intention de créer un
nouveau partenariat avec l’Afrique et
annonce un plan de 6 milliards de dollars
pour renforcer ses liens avec celle-ci. Ce
sommet s’est notamment concentré sur les
thèmes de l’énergie et de l’immigration
[5].  Lors de son allocution au Sommet
Italie-Afrique 2024, le président de la
Commission de l’Union africaine,
Moussa Faki Mahamat, mentionne l’im-
portance d’une coopération juste et pro-

ductive avec l’Afrique [6]. Il souligne
aussi les prises de position de l’Italie en
faveur d’un changement de paradigme en
matière de partenariat avec l’Afrique.
L’Italie entretient des relations commer-
ciales avec l’Afrique depuis plusieurs
années, entre autres, avec l’Algérie,  l’É-
gypte ainsi  que le Mozambique.
Dans sa stratégie, les liens commerciaux
entre l’Italie et l’Afrique se concentrent
sur les secteurs prioritaires de la forma-
tion, de l’éducation et de la qualification
professionnelle ainsi que sur la construc-
tion d’un réseau d’entreprises locales.
Selon les données produites en 2020, les
échanges commerciaux entre l’Italie et
l’Afrique représentent 16 257 millions
d’euros.

K. H.

SOMMET DU G7

L’Algérie invitée en Italie
COOPÉRATION
Le chef de la

diplomatie biélorusse
aujourd’hui à Alger

Le ministre des Affaires étrangères de la
République du Biélorussie, Sergei
Aleinik, prévoit d’effectuer une visite de
travail en Algérie les 14 et 15 avril
courant, a rapporté l’agence «  BelTA »,
citant le ministère biélorusse des
Affaires étrangères.
«Au programme de la visite, des entre-
tiens avec le ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l’étranger, Ahmed Attaf,
ainsi qu’avec les responsables d’un cer-
tain nombre d’autres ministères et
départements», est-il mentionné.
Selon la même source, «les deux parties
devraient discuter de l’élargissement de
la coopération commerciale et
économique, du renforcement des liens
en matière de commerce et d’investisse-
ment, du lancement de projets de
coopération industrielle, ainsi que de la
coopération en matière de sécurité ali-
mentaire, d’éducation, de tourisme et
d’un certain nombre d’autres domaines
d’intérêt mutuel.» Des dossiers discutés
par les deux chefs de la diplomatie lors
de leur rencontre, janvier dernier, dans la
capitale ougandaise, Kampala, en marge
de leur participation aux travaux de la
réunion ministérielle préparatoire du 19e

Sommet du Mouvement des non-alignés
(MNA). A l’occasion, les deux parties
avaient abordé plusieurs mesures pra-
tiques en vue d’insuffler une nouvelle
dynamique aux relations historiques
unissant les deux pays dans les
domaines politique et économique.
à l’occasion de cette visite, le projet de
relance de l’assemblage conjoint de
machines et de véhicules biélorusses en
Algérie. Un projet ayant fait, mars
dernier, l’objet de discutions entre l’am-
bassadeur d’Algérie en Russie,
Boumediene Guennad, et son homo-
logue de la Biélorussie, Dmitry Krutoi,
accrédité à Moscou.

DIPLOMATIE
Attaf s’entretient avec

ses homologues 
du Venezuela
et du Rwanda

Le ministre des Affaires étrangères, M.
Ahmed Attaf, s’est entretenu hier par
téléphone avec le ministère des
Relations extérieures du Venezuela M.
Iván Gil. Selon un communiqué du min-
istère, «les deux diplomates ont évoqué
au cours de cet échange plusieurs ques-
tions liées à la consultation et la coordi-
nation entre les deux pays concernant
les questions internationales posées au
niveau du Conseil de sécurité de
l’ONU.» Par ailleurs, M. Attaf s’est
également entretenu ce samedi par télé-
phone avec son homologue du Rwanda
M. Vincent Biruta, a rapporté un com-
muniqué du ministère, qui précise que
les deux diplomates ont évoqué des
questions liées aux consultations poli-
tiques lancées lors de la récente rencon-
tre des deux ministres à Kigali. «M.
Biruta a salué la participation de
l’Algérie lors de la commémoration du
30e anniversaire des massacres du
Rwanda en 1994 en mettant l’accent sur
la lettre adressée par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune
à son homologue du Rwanda, M. Paul
Kagame», ajoute la même source. r.n.

ALGÉRIE-RUSSIE

Ahmed Attaf reçoit Mikhail Bogdanov
PAR LAKHDARI BRAHIM

Le ministre des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l’étranger,
Ahmed Attaf, a reçu, hier au siège du min-
istère, l’envoyé spécial du Président russe
pour le Moyen-Orient et les pays
d’Afrique, vice-ministre des Affaires
étrangères russe, Mikhaïl Bogdanov.
La visite de Bogdanov en Algérie s’inscrit
dans le cadre des entretiens politiques
réguliers entre les deux pays. «La visite de
Bogdanov en Algérie s’inscrit dans le
cadre des entretiens politiques réguliers
entre les deux pays», indique un commu-
niqué du ministère.
«Les entretiens ont permis de passer en
revue les relations de coopération et de
partenariat entre l’Algérie et la Russie, et
les moyens de les renforcer et de les
élargir pour répondre aux aspirations des
deux pays amis», ajoute la même source.
Les deux parties ont également procédé à
un échange de vues sur les questions inter-
nationales et régionales d’intérêt com-
mun, notamment l’évolution de la situa-
tion dans la région sahélo-saharienne,
ainsi que les graves développements de la
question palestinienne.
Pour rappel, le Secrétaire général du min-
istère des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l’étranger,

Lounes Magramane et Mikhaïl Bogdanov,
avaient coprésidé, février dernier, la pre-
mière session des consultations politiques
entre l’Algérie et la Russie.
Cette réunion s’inscrivait dans le cadre de
la mise en œuvre des dispositions de la
Déclaration de partenariat stratégique
approfondi signée à Moscou lors de la vis-
ite d’État du Président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, en Russie en juin
2023.
Cette session des consultations politiques
avait constitué une occasion d’examiner
les moyens de renforcer et de promouvoir
la coopération bilatérale dans divers
domaines. Elle avait également permis
d’échanger des points de vue sur l’évolu-
tion des questions régionales et interna-
tionales d’intérêt commun.
Il est à rapelé également que le ministère
de l'Energie et des Mines et la société
russe d'énergie nucléaire «Rosatom» ont
signé  à Sotchi (Russie), un mémorandum
d'entente de coopération dans le domaine
de l'utilisation pacifique de l'énergie
nucléaire.
La signature du mémorandum s'est
déroulée en marge de la 13e édition du
forum international «AtomExpo», qui
s'est tenu au parc Sirius des sciences et
des arts à Sotchi (Russie), les 25 et 26
mars passé. «Le mémorandum d'entente

comprend une feuille de route pour les
activités de coopération conjointe pour
les années 2024 et 2025, qui englobent
l'utilisation des applications nucléaires
dans le domaine de la santé, du traitement
par rayonnement, des réacteurs de
recherche, des produits pharmaceutiques
nucléaires, de la formation scientifique et
technique, ainsi que le développement de
technologies et d'applications nucléaires
à des fins pacifiques», selon le commu-
niqué. L'exposition «AtomExpo 2024»,
intitulée «Energie propre : construire
l'avenir ensemble», a été organisée à tra-
vers des séances thématiques et des expo-
sitions présentant les principales avancées
technologiques réalisées par les sociétés
nucléaires russes et internationales.
Cette édition a également inclus un vaste
programme d'échanges de vues, sous
forme de tables rondes et de débats, avec
la participation de dirigeants de l'industrie
nucléaire, de directeurs d'entreprises
internationales et d'experts mondiaux.
à noter que l'exposition a été inaugurée
par le directeur général de Rosatom,
Alexey Likhachev, le directeur général de
l'Agence internationale de l'énergie atom-
ique, Rafael Mariano Grossi, et la direc-
trice générale de l'Association nucléaire
mondiale, Sama Bilbao y León.

L. B.
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PAR RAYAN NASSIM

L’opérateur historique Mobilis conserve
son classement de leader en terme du
nombre d’abonnés aux réseaux GSM, 3G
et 4G au 31 décembre de 2023, avec 22,51
millions d’abonnés, selon le dernier rap-
port le dernier rapport de l’Autorité de
régulation de la poste et des communica-
tions électroniques (ARPCE).
L’opérateur Mobilis enregistre ainsi une
évolution de son nombre d’abonnés GSM,
3G et 4G avec 22,51 millions d’abonnés à
la fin de l’année 2023, contre 21,09 mil-
lions à la même période de l’année 2022,
relève le rapport.
Il est suivi de l’opérateur Djezzy avec
15,89 millions d’abonnés en 2023 (15,17
millions en 2022) et Ooredoo avec 13,10
millions d’abonnés au 31 décembre de

2023 (12,74 millions à la même période
de 2022).
La part de marché de Mobilis a été
estimée à 43,70% au 31 décembre 2023
(43,04% durant la même période de
2022), celle de Djezzy a été évaluée à
30,86% en 2023 (30,96% en 2022) et
d’Ooredoo à 25,44% en 2023 (26% en
2022).
L’ARPCE note également dans son rap-
port que le taux de pénétration aux
réseaux de la téléphonie mobile en
Algérie a enregistré une évolution nette de
5,46% en une année, passant de 111,05%
au 31 décembre 2022 à 116,50% au 31
décembre 2023.
«Cette évolution est due à la légère aug-
mentation du marché de téléphonie
mobile d’une part et de la population
algérienne d’autre part», explique
l’ARPCE, dont le rapport a été élaboré

selon une population algérienne estimée à
44,22 millions d’habitant et un nombre de
ménages évalué à 7,37 millions au 31
décembre 2023.
«Le nombre d’abonnés à la téléphonie
mobile a, quant à lui, enregistré une évo-
lution de 5,11%, passant de 49 millions
d’abonnés au 31 décembre 2022 à 51,52
millions à la même période de 2023»,
relève la même source.
Sur les 51,52 millions abonnés actifs en
2023 à la téléphonie mobile (GSM, 3G et
4G), 3,43 millions étaient abonnés au
réseau GSM (4,26 millions en 2022) et
48,09 millions étaient abonnés aux
réseaux 3G/4G (44,75 millions en 2022).
À la fin de décembre dernier, 95,15% des
abonnés ont opté pour la formule pré-
payée, contre 4,85% pour la formule post-
payée.

R. N.

Trente quatre demandes de
participation à la campagne
de pêche au thon rouge pour
l’année 2024, devant être
lancée le 26 mai prochain, ont
été déposées par les
armateurs auprès des
directions locales de la pêche
et d'aquaculture, a annoncé le
sous directeur de la grande
pêche et la pêche spécialisée
au ministère de la Pêche et
des Productions halieutiques,
Aomar Ouchelli.

PAR RIAD EL HADI

C es demandes interviennent suite à la
publication de l’avis de participa-
tion à cette campagne, conformé-

ment aux dispositions de l’arrêté du 24
février 2022 fixant les conditions et les
modalités de la pêche au thon rouge par
les navires battant pavillon national», a
expliqué à l'APS M. Ouchelli.
Il a, à ce propos, ajouté qu’au cours de la
prochaine réunion de la commission min-
istérielle chargée des préparatifs de la
campagne de pêche au thon rouge, ces
demandes seront étudiées avant l’octroi
aux armateurs retenus leurs quotas indi-
viduels parmi le quota national de thon
rouge, fixé cette année à 2.046 tonnes, soit
23 tonnes de plus que la campagne de
2023. Le même responsable a souligné
que la prochaine étape dans les préparatifs
de la campagne de pêche au thon en haute
mer est la délivrance des permis de pêche
aux armateurs retenus avant de constituer
des groupes de pêche conjoints et de ficel-
er les détails techniques de l’opération.
M. Ouchelli a également fait savoir que
dans un autre volet de ces préparatifs, 34
contrôleurs, parmi le corps des
inspecteurs de pêche, seront désignés
pour cette campagne de 2024, relevant
qu’une fois la liste des contrôleurs arrêtée,
des briefings relatifs aux recommanda-

tions de ce type de pêche, conformément
à la réglementation nationale et interna-
tionale en vigueur, seront assurés à ce
staff qui accompagnera les navires.
«Aussi, les préparatifs englobent l’élabo-
ration de la liste des stagiaires parmi les
jeunes lieutenants relevant des établisse-
ments de pêche sous tutelle qui devront
prendre part à cette campagne», a-t-il
noté assurant que cet événement constitue
«un atelier apprentissage pour les sta-
giaires» qui leur permettra de se famil-
iariser avec l'opération de pêche et son
environnement technique et logistique,
notamment.

Inscription d’une ferme 
algérienne d’engraissement

de thon, une première
M. Ouchelli a également relevé que la
campagne de pêche au thon rouge de 2024
est marquée par l’inscription auprès de la
Commission internationale pour la con-
servation des thonidés de l'Atlantique
(ICCAT), d’une ferme algérienne d'en-
graissement de thon, prévue au niveau du
port de Honaïne dans la wilaya de
Tlemcen, dans une première qui ouvre
grandement les perspectives de la filière
thon en Algérie.
«Le plan de pêche de l’Algérie de thon
rouge pour l’année 2024, validé par
l’ICCAT en mars dernier englobe, outre
la demande de l’augmentation des capac-
ités de la flotte de pêche au thon rouge et

l’approbation de l’ajustement du quota de
l’Algérie, l’inscription pour la première
fois d’une ferme algérienne d’engraisse-
ment du thon rouge dans le registre de
l’ICCAT», a-t-il soutenu.
Le même responsable détaille que l’exer-
cice de l’activité d'engraissement de thon
passe par son inscription dans le registre
de l’ICCAT, tout en indiquant que le pro-
jet de cette ferme d’engraissement est en
phase d’acquisition des installations req-
uises. «Toutes les autorisations locales et
internationales nécessaires pour le lance-
ment de ce projet ont été obtenues par
l’opérateur propriétaire de cette ferme», a
affirmé M. Ouchelli ajoutant que la com-
mission de wilaya (Tlemcen) chargée de
valider le lieu d'implantation de la ferme a
également donné son approbation.
Mettant en avant «la valeur ajoutée» d’un
tel projet pour la filière thon et pour l’é-
conomie nationale, le même responsable a
assuré que «toute une dynamique sera
créée autour de cette ferme d'engraisse-
ment de thon rouge», notamment les nou-
veaux emplois requis pour cette activité
tels que le remorquage et la plongée.
Il a également assuré que l’entrée en
activité de cette ferme permettra à
l’Algérie d’exporter, dans un futur proche,
du thon engraissé et offrira au secteur de
la pêche une opportunité d’augmenter sa
contribution dans les exportations hors
hydrocarbures et aux revenus en devises.

R. E.

CAMPAGNE 2024 DE PÊCHE AU THON ROUGE

Réception de 34 demandes
de participation

ABONNÉS À LA TÉLÉPHONIE MOBILE

Mobilis toujours en tête

BRUCELLOSE HUMAINE
Plusieurs 

cas détectés 
à Batna

La brucellose, une maladie sou-
vent négligée, mais potentielle-
ment grave, fait son apparition
dans la région de Batna.
Un foyer de brucellose détecté
Dans la wilaya de Batna, 5 cas
de brucellose humaine ont été
récemment détectés dans la
région Arris, suscitant l’inquié-
tude des autorités sanitaires et
de la population locale.
La brucellose, également con-
nue sous le nom de fièvre ondu-
lante, est une zoonose transmise
par les animaux, en particulier
les ovins, les caprins et les
bovins.
Les personnes infectées présen-
tent des symptômes tels que :

• Fièvre,
• Sueurs nocturnes,
• Douleurs musculaires et artic-
ulaires,

Qui peuvent évoluer vers une
phase chronique avec des
rechutes.
La transmission se fait princi-
palement par la consommation
de produits laitiers non pas-
teurisés ou par contact direct
avec des animaux infectés.

Stratégies de prévention 
en action Contre 
la brucellose

Les autorités de santé publique
de Batna mettent en œuvre des
mesures de prévention, notam-
ment la vaccination du bétail et
la sensibilisation à la consom-
mation de produits laitiers pas-
teurisés.
Le traitement de la brucellose
chez l’homme repose sur une
combinaison d’antibiotiques
pour éviter les rechutes et les
complications.
La brucellose a un impact non
négligeable sur l’économie
locale, affectant les éleveurs et
les producteurs laitiers.
Les coûts associés au traitement
et à la prévention de la maladie,
ainsi que les pertes de produc-
tivité, sont des défis supplémen-
taires pour la région.
La situation à Batna rappelle
l’importance de la surveillance
épidémiologique et de la
prévention des maladies zoono-
tiques.
La brucellose, bien que
rarement mortelle, peut entraîn-
er des complications graves si
elle n’est pas traitée correcte-
ment.  Il est essentiel que les
populations soient conscientes
des risques et adoptent des pra-
tiques sûres pour protéger leur
santé et celle de leur commu-
nauté. La collaboration entre les
autorités sanitaires, les éleveurs,
les producteurs laitiers et la pop-
ulation générale est cruciale
pour contrôler la propagation de
la maladie et maintenir la sécu-
rité de la santé publique.

R. N
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Motivés par les mêmes objectifs, Joe
Biden et ses alliés occidentaux sont
prêts à tout pour rétablir l’ordre
ancien, tandis que certains Arabes
sont terrifiés par la nouvelle formation
géopolitique qui pourrait émerger à la
suite de la guerre

Gaza, et en fait toute la Palestine, fait
sa part pour remettre la lutte palestini-
enne à l’ordre du jour international. Et
derrière eux, nous marchons, par mil-
liers, voire par millions, chacun ayant
un rôle à jouer sur chaque campus,
dans chaque ville et à chaque coin de
rue.
Israël est conscient que le changement
est sismique. Il riposte par tous les
moyens sordides possibles, en
recourant à des alliés toujours fidèles
sous la forme de politiciens malhon-
nêtes, de médias grand public, de gar-
diens des médias sociaux, etc.
Mais tous les mensonges, la tromperie
et la censure n’ont pas affaibli notre
mouvement, pas plus qu’ils n’ont fait
taire les chants de « Palestine libre »
ou intimidé les millions de personnes
qui veulent enfin voir la justice
rétablie, le droit international respecté
et les droits de l’homme honorés.
Selon l’Armed Conflict Location &
Event Data Project (ACLED), au
moins 38 % [3] de toutes les manifes-
tations dans le monde sont pro-pales-
tiniennes tandis que, selon le site web
israélien Calcalistech, il y a 15 fois [4]
plus de messages avec des tags pro-
palestiniens sur toutes les plateformes
de médias sociaux que de messages
pro-israéliens.
Le nombre est probablement plus
élevé en raison des pratiques de cen-
sure d’entreprises telles que Meta,
LinkedIn et d’autres.
La crainte qu’Israël ne perde le con-
trôle total de sa hasbara perfectionnée
depuis des décennies a atteint un point
de panique, les législateurs américains
ayant voté le 13 mars l’interdiction
pure et simple de la plateforme de
médias sociaux TikTok.
Bien que la guerre contre TikTok soit
antérieure à la guerre de Gaza, « le 7
octobre est devenu un tournant dans la
lutte contre TikTok » par les législa-
teurs américains, indique un rapport
[5] publié par le Wall Street Journal,
ajoutant que le ratio des « vidéos avec
des hashtags pro-palestiniens » par
rapport aux vidéos pro-israéliennes
était de 69 contre 1.
Pour le gouvernement américain, gar-
dien des intérêts israéliens dans le
monde entier, c’est tout simplement
inacceptable, même si cela signifie
réduire au silence la liberté d’expres-
sion, le droit du premier amendement
de la Constitution américaine tant
vantée.
Mais qui sont ces guerriers des médias
sociaux ? Ce sont vous, moi, nous
tous. Les personnes qui, dans les rues,
scandent « Cessez le feu maintenant »,
les étudiants militants sur les campus
du monde entier qui, malgré la cen-
sure croissante, continuent de défier le
racisme sioniste et, bien sûr, les

Palestiniens de Gaza et de toute la
Palestine occupée, qui parlent en leur
nom propre, racontent leur histoire et
nous donnent l’espoir que le monde
est enfin en train de changer.
J’ai réfléchi à tout cela en m’adossant
à mon siège plus confortable, à 38 000
pieds au-dessus du sol. Malgré notre
douleur et notre souffrance collec-
tives, pour une fois, j’ai eu l’espoir
que la Palestine était entre de bonnes
mains et qu’un jour, tout irait bien.

R. B.
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Les avions de l’occupation
sioniste poursuivaient samedi,
pour le troisième jour
consécutif, leurs raids violents
sur le camp de réfugiés d’Al-
Nuseirat dans le centre de la
bande de Ghaza, blessant de
nombreux Palestiniens, a
rapporté l’agence de presse
Wafa.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

S elon des sources locales palestini-
ennes, de nombreux civils pales-
tiniens ont été blessés, lors de nou-

veaux bombardements par l’armée d’oc-
cupation sur le camp de réfugiés d’Al-
Nuseirat. Les mêmes sources ont affirmé
que «l’armée sioniste a aussi bombardé
une école de l’UNRWA dans le camp de
réfugiés.» 
Le ministère palestinien de la santé, basé
à Ghaza, a annoncé que «89 Palestiniens
avaient été tués par des frappes aériennes
israéliennes, leurs corps arrivant dans les
derniers hôpitaux de la bande de Ghaza
aux côtés de 120 autres blessés au cours
des dernières 24 heures.»
Pendant ce temps, dans la ville de Ghaza,
les forces israéliennes ont assassiné huit
Palestiniens lors d’une frappe aérienne sur
le marché populaire de Firas, tandis qu’un
pêcheur palestinien a été tué et deux
autres blessés lors d’une frappe israéli-
enne sur le quai de pêche de la plage de la
ville. Des sources médicales ont égale-
ment rapporté que deux Palestiniens ont
été tués dans une frappe aérienne israéli-
enne sur la maison d’une famille à Tal al-
Hawa dans la ville de Ghaza, tandis qu’un
nombre non spécifié de personnes ont été
tuées dans plusieurs frappes dans le
quartier de Zeitoun.Dans le centre de la
bande de Ghaza, des frappes israéliennes
ont tué 25 Palestiniens lors d’un bom-
bardement de la maison d’une famille
dans le camp de réfugiés de Nuseirat,
alors que les forces israéliennes poursuiv-
aient leur offensive sur Nuseirat pour le
troisième jour consécutif. Les frappes ont
également visé le nord de Nuseirat,
notamment un marché de bicyclettes et la
ville de Zahra. Des combats violents ont
été signalés entre les groupes de résis-
tance palestiniens et les troupes israéli-
ennes entre la rivière Wadi Ghaza et Deir
al-Balah.
Dans le sud de la bande de Ghaza, des
frappes israéliennes ont tué six
Palestiniens dans le quartier de Jneineh à
Rafah. D’autres frappes ont été signalées
à l’est de Khan Younis, où des équipes
médicales ont retrouvé trois dépouilles.
Le secrétaire américain à la défense,
Lloyd Austin, a affirmé jeudi au ministre
israélien de la guerre, Yoav Gallant, le «
soutien sans faille des États-Unis à la
défense d’Israël face aux menaces crois-
santes de l’Iran et de ses mandataires
régionaux », selon un communiqué du
ministère de la défense.
Jeudi, des rapports de presse ont indiqué
que les services de renseignement améri-
cains s’attendaient à une attaque iranienne
contre Israël dans les heures ou les jours à
venir, en représailles au bombardement
par Israël du consulat iranien à Damas au
début du mois d’avril.
Les États-Unis ont demandé à leur per-
sonnel diplomatique en Israël de ne pas
quitter les grandes villes, sauf en cas de
nécessité urgente. Par ailleurs, Reuters a

rapporté jeudi que le ministre iranien des
affaires étrangères, Hussein Amir
Abdellahian, avait informé Washington,
lors d’une visite à Oman, que l’Iran réagi-
rait de manière à « éviter l’escalade ».
Selon Reuters, une autre source des serv-
ices de renseignement américains a
déclaré que « l’Iran a été très clair » sur le
fait que sa riposte serait « maîtrisée » et
éviterait l’escalade. Les mêmes sources
auraient déclaré que les États-Unis ont dit
à l’Iran qu’ils n’avaient aucun rôle dans
l’attaque du consulat de Damas.

Le bilan de l'agression sioniste
passe à 33.686 martyrs

«Le bilan de l'agression génocidaire sion-
iste contre la bande de Ghaza s'est alour-
di à 33.686 martyrs et 76.309 blessés
depuis le 7 octobre 2023», a annoncé
samedi le ministère palestinien de la
Santé.
Selon le ministère, l'armée d'occupation
sioniste a commis une série massacres au
cours des dernières 24 heures dans la
bande de Ghaza, faisant 52 martyrs.
Un précédent bilan faisait état vendredi de
33.634 martyrs et 76.214 blessés.
Les autorités palestiniennes de la Santé

ont également indiqué qu' «un certain
nombre de victimes palestiniennes se trou-
vent encore sous les décombres et sur les
routes, et que les forces d'occupation
empêchent les ambulances et les équipes
de la Protection civile de leur porter sec-
ours.» Depuis le 7 octobre 2023, l'armée
sioniste mène une agression sauvage con-
tre l'enclave palestinienne qui a entraîné
des destructions massives d'infrastruc-
tures en plus d'une catastrophe humani-
taire sans précédent.

L'Etat de Palestine demande à
la CPI d'engager des pour-
suites judiciaires contre les

colons sionistes
«Les autorités palestiniennes font des
efforts pour que la Cour pénale interna-
tionale (CPI) poursuive légalement les
colons sionistes qui attaquent les localités
palestiniennes», a déclaré  hier  le Premier
ministre de l'Etat palestinien, Mohammad
Mustafa.
«L'Etat de Palestine fait des efforts
juridiques, pour garantir que les colons
sionistes soient poursuivis par la Cour
pénale internationale», a-t-il souligné,
relayé par l’agence de presse WAFA.

La déclaration de Mohammad Mustafa
fait suite à une attaque armée menée par
un groupe de colons sionistes contre le
village palestinien d'Al-Mughayr, en
Cisjordanie occupée. Un jeune Palestinien
est tombé en martyr et 18 autres ont été
blessés. Le Premier ministre a demandé
aux autorités de fournir toute l'assistance
nécessaire aux habitants du village. «Les
attaques des colons sionistes n'em-
pêcheront pas le peuple palestinien de
défendre ses terres et de contrecarrer les
plans d'expulsion des Palestiniens», a-t-il
souligné. Les attaques des colons sionistes
contre des localités et des installations
économiques palestiniennes en
Cisjordanie occupée sont devenues
régulières. Au cours des six derniers mois,
plus de 700 attaques de colons sionistes
contre des Palestiniens ont été enreg-
istrées en Cisjordanie occupée, y compris
à Al Qods-Est, selon le Bureau des
Nations Unies pour la coordination des
affaires humanitaires (OCHA), tandis
qu'au moins 1.244 Palestiniens, dont 600
enfants, ont été déplacés en raison de la
violence des colons sionistes et des
restrictions d’accès.

R. R.

AGRESSION SIONISTE

Un Aïd meurtrier à Ghaza

RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE LA PALESTINE

Des pays européens se prononcent
PAR KAMAL HAMED

De plus en plus de pays affichent désor-
mais au grand jour leur sympathie à l’
égard des palestiniens qui subissent,
depuis le 7 octobre dernier, un véritable
génocide œuvre des sionistes. En effet, de
nombreux pays à travers  le  monde se dis-
ent prêts à reconnaitre un Etat palestinien.
Le continent européen n’est pas épargné
par cette vague de sympathie. Dans ce
cadre trois pays du vieux continent   se
sont ouvertement prononcés sur cette
question ce qui  isole de plus en plus l’en-
tité sioniste sur la scène internationale.
Ainsi l’Espagne, la Norvège et l’Irlande
sont montés au créneau ces derniers jours.
Ces trois pays sont prêts à reconnaître un
Etat palestinien, en lien avec d’autres
pays, ont déclaré vendredi leurs  Premiers
ministres. Le chef de gouvernement
espagnol Pedro Sanchez, qui plaide pour
la reconnaissance d’un Etat palestinien,
s’est rendu vendredi à Oslo puis à Dublin,
où il a tenu des conférences de presse con-
jointes avec ses homologues norvégien et
irlandais, Jonas Gahr S. et Simon Harris. «
Nous pensons que le moment (de recon-
naître un Etat palestinien se rapproche »,
a déclaré Simon Harris, Premier ministre
irlandais depuis mardi. « Nous aimerions

le faire avec le plus grand nombre possible
d’autres (pays) afin de donner du poids à
la décision et d’envoyer le message le plus
fort », a-t-il ajouté. De son côté, Petro
Sanchez a indiqué que l’Irlande et
l’Espagne s’étaient « engagées à recon-
naître publiquement la Palestine en tant
qu’Etat lorsque les conditions s’y
prêteront ». L’Irlande dit depuis
longtemps ne pas avoir d’objection à
reconnaître officiellement l’Etat pales-
tinien si cela peut contribuer au processus
de paix au Moyen-Orient. La guerre contre
la Bande de Ghaza a relancé cette ques-
tion.Vendredi, M. Jonas Gahr S. a dit que
la Norvège était « prête à prendre une
décision sur la reconnaissance d’un Etat
palestinien. » « Cette décision doit être
prise en fonction du moment et du con-
texte, en étroite coordination avec les pays
partageant les mêmes idées. Nous n’avons
pas fixé de calendrier précis », a-t-il
ajouté. Le Parlement norvégien avait
adopté en novembre une proposition,
déposée par les partis au pouvoir, deman-
dant au gouvernement d’être prêt à recon-
naître un État palestinien indépendant.
Outre la Norvège et l’Irlande, le Premier
ministre espagnol s’est rendu en Pologne
pour parler de la « nécessité d’avancer
vers la reconnaissance de la Palestine »,

selon un porte-parole du gouvernement
espagnol. « L’Espagne s’est engagée
publiquement à reconnaître un Etat pales-
tinien, au plus tôt, quand les conditions
seront appropriées et de façon à avoir
l’impact positif le plus fort possible sur le
processus de paix », a souligné M.
Sanchez depuis Oslo. Sanchez est très cri-
tique vis-à-vis de l’attitude de l’entité
sioniste depuis le début des agressions
contre Ghaza qui a fait des milliers de
martyrs et des blessés. Il n’a cessé de
plaider pour l’arret de l’agression sioniste
massacres avec, en plus, de sévères cri-
tiques à l’adresse des sionistes.  Une posi-
tion qui a plongé les relations entre les
deux pays dans la crise. Cette nouvelle
donne intervient  au moment où de nom-
breux pays arabes, dont l’Algérie, s’effor-
cent de faire passer devant le Conseil de
sécurité de l’ONU une résolution portant
justement sur la reconnaissance de l’Etat
palestinien et son admission au sein de
l’organisation internationale comme mem-
bre de plein droit.  Les tractations sont très
difficiles à cause des objections des alliés
d’Israël et particulièrement les Etats Unis
qui n’entendent parler, comme ils le souti-
ennent, d’un quelconque état palestinien
sans passer par les négociations avec l’en-
tité sioniste. K. H.

L’Iran annonce la saisie
d’un navire sioniste

Les forces spéciales maritimes des gar-
diens de la révolution iraniens ont
annoncé  hier  la saisie d’un porte-con-
teneurs lié à l’entité sioniste dans le
Golfe. « Un porte-conteneurs baptisé
MCS Aries a été saisi par les forces spé-
ciales maritimes au cours d’une opéra-
tion menée avec un hélicoptère près du
détroit d’Ormuz », a indiqué l’agence
officielle Irna. L’agence a précisé que le
navire battant pavillon portugais est géré
par la société Zodiac, qui appartient au
capitaliste sioniste Eyal Ofer. Le porte-
conteneurs était en train d’être dirigé
vers les eaux territoriales de l’Iran.

R. N.
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À l’aéroport londonien
d’Heathrow, la dame du
guichet de Delta Airlines s’est
arrêtée pour examiner mon
passeport. Ayant vécu de
nombreuses rencontres
désagréables en tant que
Palestinien voyageant dans
les aéroports américains et
européens, je commençais à
m’inquiéter.
« Vous êtes de Gaza ? », m’a-t-
elle demandé. 

PAR RAMZY BAROUD

«O ui », ai-je répondu sur un ton
manifestement défensif, ne
comprenant pas pourquoi c’é-

tait elle, et non un agent de l’immigration,
qui me demandait mon lieu de naissance,
comme c’est souvent le cas. « Je vais
essayer de vous trouver un meilleur siège
pour que vous soyez plus à l’aise », a-t-
elle répondu avec un sourire amical.
À la porte d’embarquement, un de ses col-
lègues attendait avec un nouveau billet, un
meilleur siège. Ne sachant toujours pas ce
qui se cachait derrière cette soudaine gen-
tillesse, j’ai donné mon passeport à l’em-
ployée de la compagnie aérienne. Elle
s’est arrêtée, m’a regardé et m’a dit : « Je
veux juste que vous sachiez à quel point
nous sommes heureux de rencontrer
quelqu’un de Gaza ».
Il va sans dire que je n’ai jamais bénéficié
d’un traitement de faveur en tant que
Palestinien, en particulier en tant que
Gazaoui, dans aucun aéroport occidental.
La dernière fois que j’ai vu quelqu’un
faire l’objet d’une attention particulière,
c’était lors d’un récent voyage à Nairobi,
au Kenya, où je m’étais rendu pour parler
de la Palestine. Un soldat britannique en
uniforme, revenant d’une mission mili-
taire ou d’une guerre non déclarée quelque
part en Afrique centrale, a été traité
comme un membre de la famille royale. «
Merci pour les services rendus à notre
pays », a commenté l’employée de British
Airlines en lui tendant un verre de jus d’o-
range. Faisant preuve d’humilité, mais
manifestement fier des « services » qu’il
avait rendus au Royaume-Uni au Kenya, il
a accepté le cadeau et l’a salué d’un signe
de tête, ainsi que les autres passagers, qui
l’ont regardé avec adoration.
En ce qui me concerne, l’idée d’être traité
avec respect dans un aéroport est tout à
fait nouvelle. Ma relation avec les aéro-
ports n’est pas des plus agréables, car il
m’arrive souvent de me faire remarquer,
de subir un double contrôle, d’être inter-
rogé et, parfois, oui, même d’être détenu.
Il y a quelques années, lors d’une escale
au cours d’un voyage du Brésil aux États-
Unis, la police aéroportuaire mexicaine a
appelé mon nom par haut-parleur et m’a
demandé de me rendre à son bureau pour
un contrôle de sécurité supplémentaire.
Là, je n’ai pas été accueilli par des
Mexicains, mais par des Américains.
Ayant subi ce genre de mauvais traite-
ments pendant de nombreuses années, je
n’ai posé aucune question. Ils ont fouillé
mes bagages, tripoté mon ordinateur
portable, mon téléphone, mes papiers,
parlé entre eux, tapé des notes sur un ordi-
nateur, vérifié à nouveau, et ainsi de suite.
À la fin, on m’a demandé de réacheminer
mon vol de Mexico à New York, puis de

revenir à Seattle. Cela m’a coûté une
journée de voyage supplémentaire.
J’ai réfléchi à tout cela pendant mon vol
de Londres aux États-Unis et j’ai pensé à
Gaza, ou plus précisément à la façon dont
Gaza change la perception qu’a le monde
de la Palestine, du peuple palestinien et de
sa lutte. J’ai eu l’impression que tout ce
pour quoi nous avions travaillé, lutté et
aspiré à atteindre avait culminé en ce
moment, grâce au pouvoir des gens ordi-
naires de Gaza dont la ténacité est dev-
enue légendaire. Lors d’une récente
tournée de conférences en Europe, je suis
passé d’une ville à l’autre pour parler de la
Palestine. Outre la guerre elle-même et la
nécessité d’une pression internationale
pour mettre fin au génocide israélien, je
me suis intéressé au langage, et plus parti-
culièrement au nouveau discours politique
sur la Palestine. Depuis des années, voire
des décennies, le discours politique pales-
tinien est pris au piège entre le langage
officiel palestinien qui reste attaché à un
récit que les États-Unis, l’Europe et
d’autres « pays donateurs » jugent accept-
able, et la rhétorique factionnelle de
g r o u p e s
palestiniens
qui s’em-
ploient à
s’invalider
les uns les
autres.
Ensuite, il y
a le langage
de la soli-
darité, qui
diffère d’un
g r o u p e ,
d’un pays et
d’une plate-
f o r m e
académique
à l’autre.
Cette décentralisation du discours pales-
tinien est le résultat direct des accords
d’Oslo, qui ont laissé les Palestiniens
orphelins dans de nombreuses régions du
monde, sans plateforme politique unifica-
trice, sans une feuille unique de points de
discussion concernant qui nous sommes,
d’où nous venons, où nous voulons aller et
comment nous avons l’intention d’y arriv-
er.
Bien que l’Organisation de libération de la
Palestine (OLP) ait eu ses défauts – et ils
étaient légion – elle a, à un moment donné,
servi d’unificateur du peuple palestinien et
de son identité collective.
Après Oslo, les voix se sont divisées, tout
comme les communautés palestiniennes
de la diaspora. Bien que nombre d’entre
elles aient été et restent bien intentionnées,
le manque de cohésion des Palestiniens
dans leur pays et ailleurs au Moyen-Orient
s’est reflété de bien des manières dans ces
communautés.
Frustrés à juste titre et ne recevant que peu
ou pas de conseils de la part d’une direc-
tion palestinienne véritablement unie et
représentative, certains se sont sentis peu
inspirés, ou pire, abandonnés.
Mais la solidarité avec les Palestiniens
s’est tout de même développée, en partie
grâce à une jeune génération de militants
palestiniens avisés, qui ont réussi à con-
struire un véritable mouvement malgré la
division et le désordre politique des fac-
tions.
Ils ont été guidés par la fermeté du peuple,
de Gaza à Jénine en passant par Sheikh
Jarrah, qui leur a constamment rappelé
qu’en fin de compte, la lutte pour la justice
en Palestine n’est pas une lutte pour des
titres politiques inutiles ou un faux pres-

tige qui ne reflètent aucun pouvoir ou
autorité réels.
Au contraire, il s’agit – et il s’est toujours
agi – d’un combat pour la liberté d’un peu-
ple qui a été incarcéré, assiégé, humilié,
assassiné, déraciné et privé de tous ses
droits fondamentaux depuis bien trop
longtemps.
C’est précisément ainsi que le mouvement
de boycott, désinvestissement et sanctions
(BDS) a gagné en puissance et en élan. Il
a ignoré – ou plutôt contesté – la rhé-
torique politique bidon et les
marchandages constants autour de fausses
victoires « symboliques » aux Nations
unies et dans d’autres institutions interna-
tionales.
Au contraire, il a jeté les bases d’un mou-
vement mondial plus important en se con-
nectant directement avec les gens ordi-
naires, les étudiants sur les campus, les
travailleurs dans les syndicats et les croy-
ants dans de nombreuses églises,
mosquées et synagogues.
Aujourd’hui, c’est avec un petit rire
involontaire que je repense à Steven A.
Cook écrivant [1] dans Foreign Policy en

mai 2022 que
le mouvement
BDS avait
échoué. « Le
m o u v e m e n t
BDS a déjà
perdu »,
é c r i v a i t - i l ,
ajoutant que «
la tragédie est
que les parti-
sans de la
P a l e s t i n e
restent attachés
à une stratégie
perdante ».
Ce que Cook
aurait dû com-

prendre, c’est que les mouvements de boy-
cotts ou de solidarités ne libèrent pas les
nations, mais servent d’agents de pression
pour que, le moment venu, la libération
puisse avoir lieu.
Aujourd’hui, le moment est en effet venu.
Gaza a proclamé son arrivée, la
Cisjordanie n’a cessé de se soulever
depuis, les groupes de résistance
régionaux se rassemblent par anticipation
et un nouveau monde de possibilités s’ou-
vre enfin. Cette évaluation est loin d’être
exagérément optimiste. Même le gou-
vernement américain est parvenu à une
prise de conscience similaire, même si,
pour lui, ce réveil palestinien, voire
moyen-oriental, est de mauvais augure. Le
président Joe Biden lui-même a correcte-
ment interprété la signification globale des
événements du 7 octobre.
Selon le site d’information Axios, Joe
Biden a affirmé [2] lors d’une réunion
avec l’avocat spécial Robert Hur le 8 octo-
bre 2023 que la « chose israélienne » –
c’est-à-dire l’attaque du Hamas et la
guerre israélienne contre Gaza – « a tout
changé ». Par cette phrase, il faisait
référence au fait que l’issue de ces événe-
ments combinés « déterminerait ce à quoi
ressembleront les six ou sept prochaines
décennies ».
M. Biden n’a pas tort. En effet, tout ce que
le Premier ministre israélien Benjamin
Netanyahu, son gouvernement et son con-
seil de guerre ont fait à Gaza indique une
lecture israélienne similaire de la signifi-
cation des événements qui ont « changé le
monde », comme l’explique l’article
d’Axios.
Bien que toute l’attention ait été portée sur
Gaza, certains se réjouissant de sa fermeté

tandis que d’autres complotent sa dispari-
tion, une autre guerre se déroule ailleurs.
Certains veulent maintenir le statu quo, un
statu quo où les crimes de guerre
israéliens sont ignorés, où la domination
américaine sur le Moyen-Orient est main-
tenue et où le droit international et les
institutions internationales sont commodé-
ment utilisés pour lancer des guerres, et
non pour y mettre fin.
Et il y a ceux qui veulent vraiment chang-
er le monde pour le bien de l’humanité.
Ces derniers commencent à voir le début
d’un changement de paradigme véritable
et significatif et ils perçoivent à juste titre
la minuscule étendue qu’est la bande de
Gaza pour ce qu’elle est vraiment, la cap-
itale de la résistance et du sacrifice pales-
tiniens.
Il est vrai que la Palestine possède des
ressources naturelles qui sont convoitées
par Israël ou laissées inexplorées en raison
de l’occupation israélienne.
Mais le véritable atout de la Palestine
n’est pas le gaz naturel au large de la côte
méditerranéenne, mais le peuple pales-
tinien. Sans lui, il n’y a pas de résistance,
et sans résistance, le projet colonial sion-
iste aurait triomphé, non pas il y a des
années, mais il y a des décennies.
Pour moi, ce n’est pas une nouvelle
découverte. J’ai grandi dans un camp de
réfugiés à Gaza. Bien que les horreurs que
nous avons subies pendant la première
Intifada, par exemple, ne puissent être
comparées à l’holocauste en cours, ma
génération avait quelque chose en com-
mun avec la génération actuelle : la résis-
tance. Par résistance, je n’entends pas une
stratégie ou même un choix, mais un mode
de vie pour ceux qui vivent sous une occu-
pation militaire oppressive et prolongée.
Notre résistance collective signifiait que,
quelle que soit la taille des bombes israéli-
ennes, la vitesse de leurs balles ou la bru-
talité de leurs soldats, la fermeté contin-
uerait, sans entrave. Et c’est ce qui s’est
passé.
Les livres que j’ai écrits, la plupart de mes
articles, conférences et interactions avec
les médias se résument toujours à ces
quelques points :

- L’histoire palestinienne ne peut être
appréciée qu’à travers l’histoire commune
du peuple palestinien ;
- la résistance est une réalisation collective
palestinienne, qui existait des décennies
avant la Nakba et qui continue à se mani-
fester de multiples façons des décennies
plus tard ;
- et l’avenir de la Palestine ne peut pas être
imposé d’en haut par des diplomates intel-
ligents se réunissant à huis clos dans des
capitales étrangères.
- Cet avenir devra être le reflet direct des
besoins, des demandes et des aspirations
du peuple palestinien.

Gaza accentue ces vérités, qui ont été
intentionnellement ignorées par de nom-
breuses administrations américaines, par
la plupart des gouvernements occidentaux
et, dernièrement, par les normalisateurs
arabes qui pensaient que la paix régionale
pouvait être obtenue tant que le peuple
palestinien subsisterait, mourrait de faim
et mourrait derrière des barbelés, des murs
géants et une réalité d’apartheid.
Gaza a prouvé qu’ils avaient tous tort.
Netanyahu et ses semblables veulent
revenir en arrière, à un moment où le
Palestinien, bien qu’il se soit battu avec
une férocité légendaire, est isolé dans un
petit coin, marginalisé, victimisé et mal-
traité.

« La Palestine survivra » ou « le

Essentiellement, l’histoire de la
Palestine est l’histoire du peuple pales-
tinien, à la fois dans son pays et dans le
shatat (diaspora), car il est la victime de
l’oppression et le principal vecteur de la
résistance. Depuis la création d’Israël
sur les ruines des villages et des mai-
sons palestiniens, si les Palestiniens
n’avaient pas résisté, leur histoire se
serait achevée à ce moment-là, et ils
auraient eux aussi disparu collective-

ment. 
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La vaccination est un
moyen simple, sûr et
efficace de vous protéger
des maladies dangereuses,
avant d’être en contact
avec ces affections. Elle
utilise les défenses
naturelles de l’organisme
pour créer une résistance à
des infections spécifiques
et renforcer le système
immunitaire. 

L
es vaccins stimulent le sys-
tème immunitaire pour créer
des anticorps, de la même

manière que s’il était exposé à la
maladie. Mais comme les vaccins
ne renferment que des formes tuées
ou atténuées des germes, virus ou
bactéries, ils ne provoquent pas la
maladie et n’exposent pas le sujet à
des risques de complications. La
plupart des vaccins sont adminis-
trés par injection, mais certains se
prennent par voie orale ou par aéro-
sol nasal.

Comment agit un vaccin ?

Les vaccins réduisent le risque de
contracter une maladie en travail-
lant sur les défenses naturelles de
l’organisme pour établir une pro-
tection. C’est le système immuni-
taire qui réagit lorsqu’on se fait
vacciner :
• Il reconnaît le germe invasif,
comme un virus ou une bactérie.
• Il produit des anticorps. Ce sont
des protéines produites naturelle-
ment par le système immunitaire
pour combattre la maladie.
• Il se rappelle de la maladie par la
suite et de la manière de la combat-
tre. Lorsqu’on est exposé plus tard
au même germe, le système immu-
nitaire peut le détruire rapidement,
avant que la personne ne tombe
malade.
Les vaccins sont donc un moyen
sûr et astucieux de produire une
réponse immunitaire de l’orga-
nisme, sans provoquer de maladie.
Le système immunitaire a de la
mémoire. Une fois qu’il a été
exposé à une ou plusieurs doses
vaccinales, le sujet vacciné
demeure protégé contre la maladie
concernée pendant des années, des
décennies, voire la vie entière.
C’est la raison pour laquelle les
vaccins sont si efficaces. Plutôt que
de traiter le mal, ils permettent
d’éviter de tomber malade.

Quand dois-je me faire vacciner

(ou faire vacciner mes enfants) ?

Les vaccins nous protègent tout au
long de la vie, à partir de la nais-
sance, dans l’enfance, l’adoles-
cence et jusqu’à la vieillesse. Dans
la plupart des pays, nous recevons
une fiche ou un carnet de vaccina-
tion nous disant les vaccins que

nous ou nos enfants avons eus et les
dates des prochains vaccins ou rap-
pels. Il est important de rester à
jour de toutes les vaccinations.
En retardant les vaccinations, on
risque de tomber gravement
malade. Si on attend le moment où
nous pensons que nous risquons
d’être exposés à une maladie,
comme lors d’une épidémie, il ne
restera peut-être pas suffisamment
de temps pour que le vaccin puisse
agir ou pour administrer toutes les
doses recommandées. Si vous êtes
en retard dans les vaccinations
recommandées, que ce soit pour
vous ou pour votre enfant, parlez-

en à votre prestataire de soins de
santé pour procéder à un rattrapage.

Qui peut se faire vacciner ?

Presque tout le monde. Toutefois, à
cause d’affections médicales spé-
ciales, il ne faut pas administrer
certains vaccins à certaines per-
sonnes, ou alors elles doivent atten-
dre un peu. Ces affections sont les
suivantes:
• Maladies chroniques ou certains
traitements (comme la chimiothé-
rapie) qui ont des effets sur le sys-
tème immunitaire;
• Allergies sévères ou potentielle-
ment mortelles, qui sont très rares,

à certains composants des vaccins; 
• En cas de maladie sévère le jour
de la vaccination. Les enfants doi-
vent tout de même être vaccinés
dès qu’ils sont remis. Une maladie
modérément grave et une petite fiè-
vre ne sont pas des contre-indica-
tions à la vaccination. 
Ces facteurs varient souvent selon
les vaccins. Si vous n’êtes pas sûr
de savoir si vous ou votre enfant
devez avoir un vaccin en particu-
lier, parlez-en à votre agent de
santé. Il ou elle pourra vous aider à
prendre une décision en toute
connaissance de cause pour la vac-
cination en question.

VACCIN CONTRE LA GRIPPE 

Qu’est-ce que la vaccination ?
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23e ÉDITION DU SITEV

Un riche programme au menu
La 23e édition du Salon
international du tourisme et
des voyages (SITEV), prévue
du 30 mai au 2 juin de cette
année au Palais des
expositions (Alger), comprend
un programme riche dont des
rencontres et des
conférences animées par
plusieurs experts et
spécialistes.

S elon les organisateurs, cette édi-
tion, placée sous le patronage du
ministère du Tourisme et de

l'Artisanat, prévoit un "programme
riche dont des rencontres et des confé-
rences thématiques qui seront animées
par plusieurs experts et spécialistes du
domaine touristique".
Le SITEV est un "important événe-
ment international pour la promotion
de la destination touristique Algérie et
un rendez-vous annuel attendu par les
opérateurs et les professionnels pour
accéder aux marchés touristiques
locaux et internationaux".
Il offre également une opportunité aux
professionnels du tourisme de diffé-

rents pays, dont les agences de
voyages et les compagnies d’hôtelle-
rie et de transport, ainsi que les start-
up activant dans le domaine de la
numérisation et du tourisme, de pro-
mouvoir et de commercialiser leurs
programmes touristiques.
En parallèle, cet événement offre l'oc-
casion d'organiser des rencontres d'af-
faires, de conclure des accords de par-
tenariat, d'échanger des expériences et

de s’enquérir des nouveautés du tou-
risme national et international.
Cette manifestation annuelle suscite
un grand intérêt du public, ce qui per-
met de découvrir les produits touris-
tiques nationaux les plus importants et
les services proposés par les expo-
sants. Le SITEV encourage également
la relance du tourisme intérieur et la
promotion de la culture touristique,
selon la même source.

ÉCONOMIE

Le groupe public Sonelgaz compte
porter le nombre de périmètres agri-
coles raccordés au réseau électrique
de 54.000 actuellement à 65.000
exploitations d'ici la fin de l'année
2024, a-t-on appris auprès de la direc-
tion du groupe public.
"La mise en œuvre du programme
d'électrification des exploitations
agricoles connaît une cadence de réa-
lisation appréciable au niveau natio-
nal et le groupe Soneglaz a fixé un
objectif d'atteindre le chiffre de
65.000 périmètres agricoles raccordés
d'ici la fin de l'année en cours sur un
portefeuille global de 90.000 agricul-
teurs recensés", a affirmé à l'APS le
porte-parole du groupe, Khalil
Hodna.
S'exprimant sur l'état d'avancement
du programme de raccordement élec-
trique des périmètres agricoles, M.
Hodna a fait état d'un raccordement
de plus de 54.000 exploitations agri-
coles depuis le lancement de ce projet
en 2020 par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune.
S'ajoutent à cela les projets en cours
de réalisation qui visent le raccorde-
ment de 10.500 périmètres agricoles
au réseau national électrique, dont
"les travaux sont à un stade très
avancé", a-t-il mentionné.
Quant aux projets de raccordement
qui sont en cours de lancement de tra-
vaux, leur nombre s'élève à 8.500 tan-
dis que près de 3.451 autres dossiers

sont actuellement en phase d'étude
par les instances concernées.
A ce propos, il est à préciser que la
liste des exploitations agricoles
concernées par le raccordement au
réseau électrique est élaborée par les
services agricoles des wilayas (DAS)
avant d'être transmis aux directions
locales de Sonelgaz, en vue de lancer
d'abord les études puis engager les
travaux de réalisation, consistant en la
mise en place des lignes électriques,
l'installation des transformateurs et
autres équipements nécessaires.
Dans le cadre de ce projet de raccor-
dement des périmètres agricoles, l'en-
treprise publique n'exige pas des agri-
culteurs d'effectuer le payement préa-
lable des frais d'installation.
Les exploitants agricoles bénéficient
ainsi d'un échéancier de paiement
étalé sur plusieurs mois par le groupe
Sonelgaz, dans le cadre d'une procé-
dure de facilitation permettant aux
agriculteurs d'entamer l'exploitation
de leurs périmètres sans contraintes
notamment sur le plan de l'accès à
l'énergie électrique.
"La réussite de ce programme qui a
valu à Sonelgaz des félicitations du
président de la République est le
résultat de l'organisation mise en
œuvre et de l'engagement continuel
des travailleurs pour le concrétiser", a
fait observer le porte-parole du
groupe. Dans ce cadre, il a rappelé
que le groupe public avait créé au

niveau de chaque direction locale un
service concerné chapeauté par un
poste conçu spécialement pour ce
projet, qui est l'ingénieur d'affaires en
charge de s'occuper exclusivement de
la réalisation des projets lancés pour
le raccordement des zones d'ombre,
les zones d'activités industrielles et
les exploitations agricoles.
Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, avait salué,
lors du Conseil des ministres du 24
mars dernier, les efforts déployés par
Sonelgaz en vue de réaliser le déve-
loppement intégré et lever les obsta-
cles qui accablent les citoyens.
Selon un communiqué du Conseil des
ministres, le président de la
République avait également chargé le
ministre de l'Energie et des Mines de
transmettre ses félicitations et ses
remerciements personnels, ainsi que
toute la considération du Conseil des
ministres aux travailleurs, aux diri-
geants et aux cadres de Sonelgaz qui
s'aligne sur Sonatrach dans le
domaine de l'investissement et des
services, en renforcement de l'écono-
mie nationale. Grâce à ce message, le
groupe Sonelgaz se voit "conforté et
encouragé" à poursuivre ce projet qui
aura, selon son porte-parole, des
"retombées directes sur la production
agricole et la sécurité alimentaire du
pays, sans oublier son impact positif
sur le développement local et la créa-
tion d'emploi". 

SONELGAZ

Atteindre 65.000 exploitations agricoles
raccordées à l'électricité d'ici fin 2024

MÉTAUX PRÉCIEUX
L’or atteint des
niveaux records

soutenu 
par les achats
des banques

centrales
Les prix de l’or ont grimpé vendredi
atteignant un sommet historique, soute-
nus par les achats des banques centrales,
dans un contexte de tensions géopoli-
tiques, tandis que les solides données
économiques américaines n’ont pas
réussi à freiner l’attrait du lingot.
L’or au comptant était en hausse de
0,5% à 2.384,34 dollars l’once.
Le lingot a atteint un niveau record de
2.395,29 dollars plus tôt dans la séance.
Les contrats à terme sur l’or américain
ont gagné 1,2% à 2.401,80 dollars.
« L’une des choses qui justifient défini-
tivement cet achat d’or par les banques
centrales, ce sont les tensions géopoli-
tique car l’or est une valeur refuge »,
ont expliqué des analystes du marché
aurifère.
Malgré de récentes données d’inflation
élevées et un bon rapport sur l’emploi
aux Etats-Unis la semaine dernière, sus-
citant davantage de questions sur la fai-
sabilité de réductions de taux cette
année, le lingot est prêt pour une qua-
trième hausse hebdomadaire consécu-
tive et a gagné plus de 15% jusqu’à pré-
sent pour l’année. Des taux d’intérêt
plus élevés réduisent l’attrait de détenir
de l’or sans rendement.
Ailleurs, la Banque centrale européenne
a maintenu ses taux d’intérêt à un
niveau record, mais a signalé qu’elle
pourrait commencer à les réduire dès
juin.
S’agissant des autres métaux précieux,
l’argent au comptant a augmenté de 1%
à 28,75 dollars l’once, atteignant ses
plus hauts niveaux depuis février 2021.
Le platine a augmenté de 0,7% à 986,65
dollars et le palladium a légèrement
augmenté de 0,1% à 1 049,83 dollars.
Tous les trois étaient en passe de réali-
ser un gain hebdomadaire.

COMMERCE
Respect quasi

total du
programme

de permanence 
au 3e jour 

de l'Aïd El Fitr
Le taux de réponse des commerçants et
opérateurs économiques au programme
de permanence au 3e jour de l'Aïd El
Fitr a atteint 99,96% au niveau national,
a indiqué, vendredi, un communiqué du
ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations.
"Le ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations salue le res-
pect de la permanence par tous les com-
merçants et opérateurs économiques
concernés et leur engagement, au troi-
sième jour de l'Aïd El Fitr, avec un taux
de 99,96% au niveau national, outre le
nombre important de commerçants
volontaires non mobilisés, qui ont
exercé leurs activités en cette occasion
religieuse", lit-on dans le communiqué.
Le ministère a rappelé, à l'ensemble des
commerçants et opérateurs écono-
miques, l'obligation de reprendre leurs
activités commerciales de façon nor-
male, à compter du samedi 13 avril
2024, selon la même source.
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Environ un milliard de cas de
grippe saisonnière sont
enregistrés chaque année, dont
3 à 5 millions de cas sévères.
Chaque année, la maladie
entraîne de 290.000 à 650.000
décès liés à des troubles
respiratoires. 

99% des décès d’enfants
de moins de 5 ans
atteints d’infections

des voies respiratoires inférieures liées à
la grippe surviennent dans des pays en
développement. Les symptômes com-
mencent un à quatre jours après l’infec-
tion et durent généralement une semaine
environ.

Vue d’ensemble
La grippe saisonnière, souvent appelée
simplement « grippe », est une infection
respiratoire aiguë causée par des virus
grippaux. Elle est courante partout dans
le monde. La plupart des patients se
rétablissent sans traitement. La grippe
se propage facilement lorsqu’une per-
sonne tousse ou éternue. La vaccination
est le meilleur moyen de prévenir la
maladie. Concernant les symptômes, la
grippe se caractérise par une fièvre
d’apparition soudaine, de la toux, des
maux de gorge, des courbatures et une
fatigue. Le traitement vise à soulager les
symptômes. Les personnes atteintes de
la grippe doivent se reposer et boire une
grande quantité de liquides. La plupart
d’entre elles se rétablissent d’elles-
mêmes en une semaine. Des soins médi-
caux peuvent cependant être nécessaires
dans les cas graves et pour les sujets qui
ont des facteurs de risque.
Il existe quatre types de virus grippaux :
A, B, C et D. Les virus grippaux A et B
circulent et provoquent des épidémies
saisonnières.
Les virus de la grippe A sont ensuite
classés en sous-types en fonction des
combinaisons de leurs protéines de sur-

face. Les virus de la grippe de sous-type
A(H1N1) et A(H3N2) circulent actuel-
lement chez l’humain. Le virus
A(H1N1) s’écrit aussi sous la forme
A(H1N1)pdm09, car il a causé la pandé-
mie de 2009 et car il a remplacé le pré-
cédent virus A(H1N1) qui avait circulé
avant 2009. D’après les informations
disponibles, seuls les virus grippaux de
type A ont causé des pandémies.
Les virus grippaux B ne sont pas classés
en sous-types, mais peuvent être subdi-
visés en lignées. Ils appartiennent soit à
la lignée B/Yamagata, soit à la lignée
B/Victoria.
Le virus de la grippe C est détecté moins
souvent et les infections qu’il entraîne
sont généralement bénignes. Il ne pré-
sente pas donc d’importance particulière
pour la santé publique.
Les virus de la grippe D touchent princi-
palement les bovins et, d’après les infor-
mations disponibles, n’entraînent ni
infection ni maladie chez l’humain.

Signes et symptômes
Les symptômes de la grippe, qui débu-
tent habituellement deux jours environ
après l’infection par une personne por-
teuse du virus, sont les suivants :
fièvre d’apparition brutale ; toux (habi-
tuellement sèche) ; céphalées ; douleurs
musculaires et articulaires ; sévère ;
maux de gorge ; écoulement nasal.
La toux peut être sévère et durer deux
semaines ou plus. Chez la plupart des
gens, la fièvre et les autres symptômes
disparaissent en une semaine sans qu’un
traitement médical soit nécessaire.
Cependant, la grippe peut entraîner des
formes graves voire le décès, en particu-
lier chez les personnes à risque.
La grippe peut aussi aggraver les symp-
tômes d’autres maladies chroniques.
Dans les cas sévères, elle peut causer
une pneumonie et un sepsis. Les per-
sonnes qui ont d’autres problèmes médi-
caux ou présentent des symptômes
graves doivent consulter un médecin.
Les hospitalisations et les décès attri-
buables à la grippe surviennent princi-

palement chez les groupes à risque.
Dans les pays industrialisés, la plupart
des décès associés à la grippe concer-
nent des personnes de 65 ans ou plus.
Les effets des épidémies de grippe sai-
sonnière dans les pays en développe-
ment ne sont pas entièrement connus.
Cependant, d’après les estimations des
travaux de recherche, 99 % des décès
d’enfants de moins de 5 ans atteints
d’infections des voies respiratoires infé-
rieures liées à la grippe ont lieu dans ces
pays.

Épidémiologie
Toutes les tranches d’âge peuvent être
touchées, mais certains groupes sont
plus à risque.
Les personnes les plus exposées au
risque de maladie grave ou de complica-
tions lorsqu’elles sont infectées sont les
femmes enceintes, les enfants de moins
de 5 ans, les personnes âgées, les per-
sonnes atteintes de maladies chroniques
(telles que les maladies cardiaques, pul-
monaires, rénales, métaboliques, neuro-
développementales, hépatiques ou
hématologiques chroniques) et les per-
sonnes ayant des affections immunosup-
pressives ou suivant un traitement
immunosuppresseur (personnes ayant
contracté le VIH ou atteintes d’une
tumeur maligne ou encore patients sous
chimiothérapie ou traitement stéroïdien,
par exemple).
Comme ils sont très exposés aux
patients, les personnels de santé et
d’aide à la personne risquent fortement
d’être infectés par le virus de la grippe
et de le propager ensuite, en particulier
aux personnes vulnérables. La vaccina-
tion permet de protéger les soignants et
leurs proches.
Les épidémies peuvent entraîner un fort
absentéisme au travail ou dans les éta-
blissements scolaires ainsi que des
pertes de productivité. De plus, les cen-
tres de soins et les hôpitaux risquent
d’être débordés pendant les périodes de
pic.

Transmission
La grippe saisonnière se propage facile-
ment et se caractérise par une transmis-
sion rapide dans les espaces à forte den-
sité, notamment au sein des établisse-
ments scolaires et des établissements
pour personnes dépendantes.
Lorsqu’une personne infectée tousse ou
éternue, des gouttelettes contenant des
virus (dites « gouttelettes infectieuses »)
se dispersent dans l’air et peuvent infec-
ter des personnes à proximité. Le virus
peut également se propager par des
mains contaminées. Pour éviter la trans-
mission, il faut se couvrir la bouche et le
nez avec un mouchoir en papier lorsque
l’on tousse et se laver les mains réguliè-
rement. Dans les climats tempérés, les
épidémies saisonnières se produisent
principalement en hiver, tandis que dans
les régions tropicales, la grippe peut se
manifester tout au long de l’année, d’où
des épidémies plus irrégulières. Le délai
entre l’infection et la maladie, ce que
l’on appelle la période d’incubation, est
d’environ deux jours (compris entre un
et quatre jours).

Diagnostic
La plupart des cas de grippe humaine
sont diagnostiqués cliniquement.
Cependant, pendant les périodes de fai-
ble activité grippale ou en dehors des
situations épidémiques, des infections
par d’autres virus respiratoires (par
exemple, SARS-CoV-2, rhinovirus,
virus respiratoire syncytial, virus para-
grippaux ou adénovirus) peuvent aussi
causer des syndromes grippaux. Cela
rend plus difficile de distinguer clini-
quement la grippe d’affections dues à
d’autres agents pathogènes. Le prélève-
ment d’échantillons respiratoires appro-
priés et l’application d’un test de diag-
nostic en laboratoire sont nécessaires
pour établir un diagnostic définitif. La
collecte, le stockage et le transport
appropriés de ces échantillons consti-
tuent la première étape essentielle pour
la détection en laboratoire des infections
par le virus de la grippe. La confirma-

tion en laboratoire est généralement
obtenue par détection directe de l’anti-
gène, par isolement du virus ou par
détection de l’ARN spécifique de la
grippe au moyen d’une transcription
inverse suivie d’une amplification en
chaîne par polymérase (RT-PCR).
L’OMS publie et met à jour différentes
orientations (en anglais) sur les tech-
niques de laboratoire. Les tests de diag-
nostic rapide sont utilisés en milieu cli-
nique, mais ils ont une sensibilité infé-
rieure à celle des méthodes RT-PCR et
leur fiabilité dépend en grande partie
des conditions dans lesquelles ils sont
utilisés.

Traitement
La plupart des personnes atteintes de la
grippe se rétablissent d’elles-mêmes.
Celles qui présentent des symptômes
graves ou d’autres pathologies doivent
consulter un médecin.
Les personnes qui ont des symptômes
bénins doivent : rester à la maison pour
éviter d’infecter d’autres personnes ; se
reposer ; boire de grandes quantités de
liquides ; recevoir un traitement symp-
tomatique, notamment contre la fièvre,
consulter un médecin si les symptômes
s’aggravent.
Les personnes à risque ou présentant
des symptômes sévères devraient rece-
voir un traitement antiviral dès que pos-
sible. Sont notamment concernés :
les femmes enceintes ; les enfants de
moins de 59 mois ; les 65 ans et plus ;
les personnes atteintes d’autres mala-
dies chroniques ; les patients en chimio-
thérapie ; les personnes dont le système
immunitaire est affaibli en raison du
VIH ou d’autres affections.
Le Système mondial OMS de surveil-
lance de la grippe et de riposte (GISRS)
permet de suivre la résistance aux anti-
viraux parmi les virus grippaux en cir-
culation afin de fournir des données
probantes utiles pour orienter les poli-
tiques nationales sur l’utilisation des
antiviraux.

Prévention
La vaccination est le meilleur moyen de
prévenir la grippe.
Des vaccins sûrs et efficaces sont utili-
sés depuis plus de 60 ans. L’immunité
conférée par la vaccination disparaît
avec le temps et il est donc recom-
mandé de se faire vacciner chaque
année. Le vaccin apparaît moins effi-
cace chez les personnes âgées, mais il
réduit la sévérité ainsi que le risque de
complications et de décès. Il est particu-
lièrement important de vacciner les per-
sonnes qui présentent un risque élevé de
complications grippales et leurs soi-
gnants.
Une vaccination annuelle est recom-
mandée pour :
- les femmes enceintes ; les enfants âgés
de 6 mois à 5 ans ; les plus de 65 ans ;
les personnes atteintes de maladies
chroniques ; les soignants. Il existe
aussi d’autres moyens de prévenir la
grippe : se laver régulièrement les
mains et les sécher ; se couvrir la

bouche et le nez lorsque l’on tousse ou
l’on éternue ; jeter ses mouchoirs après
usage ; rester à la maison si on ne se
sent pas bien ; éviter tout contact étroit
avec des malades ; éviter de se toucher
les yeux, le nez ou la bouche.

Vaccins
La composition des vaccins est actuali-
sée systématiquement en mettant au
point de nouveaux produits qui contien-
nent les virus en circulation. Plusieurs
vaccins antigrippaux inactivés et vac-
cins antigrippaux recombinants sont
disponibles sous forme injectable. Des
vaccins antigrippaux vivants atténués
sont disponibles sous la forme de vapo-
risateurs nasaux.

Action de l’OMS
L’OMS, en collaboration avec d’autres
partenaires, par l’intermédiaire du
Programme mondial de lutte contre la
grippe et du Système mondial OMS de
surveillance de la grippe et de riposte

(GISRS), suit en permanence les virus
grippaux et leur activité à l’échelle
mondiale, émet deux fois par an des
recommandations sur la composition
des vaccins contre la grippe saisonnière
pendant les saisons grippales dans les
hémisphères Nord et Sud, donne des
orientations sur la formulation des vac-
cins aux pays des zones tropicales et
subtropicales, contribue aux décisions
sur le calendrier des campagnes de vac-
cination et apporte un appui aux États
Membres dans l’élaboration des straté-
gies de prévention et de lutte. L’OMS
s’emploie à renforcer les capacités
d’action nationales, régionales et mon-
diales face à la grippe, y compris le
diagnostic, le suivi de la sensibilité aux
antiviraux, la surveillance de la maladie
et la riposte aux flambées épidémiques,
en vue de renforcer la couverture vacci-
nale chez les groupes à risque et de sou-
tenir la recherche-développement pour
la mise au point de nouveaux traite-
ments et d’autres interventions.

Grippe saisonnière : Prévention et traitement
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La vaccination est un
moyen simple, sûr et
efficace de vous protéger
des maladies dangereuses,
avant d’être en contact
avec ces affections. Elle
utilise les défenses
naturelles de l’organisme
pour créer une résistance à
des infections spécifiques
et renforcer le système
immunitaire. 

L
es vaccins stimulent le sys-
tème immunitaire pour créer
des anticorps, de la même

manière que s’il était exposé à la
maladie. Mais comme les vaccins
ne renferment que des formes tuées
ou atténuées des germes, virus ou
bactéries, ils ne provoquent pas la
maladie et n’exposent pas le sujet à
des risques de complications. La
plupart des vaccins sont adminis-
trés par injection, mais certains se
prennent par voie orale ou par aéro-
sol nasal.

Comment agit un vaccin ?

Les vaccins réduisent le risque de
contracter une maladie en travail-
lant sur les défenses naturelles de
l’organisme pour établir une pro-
tection. C’est le système immuni-
taire qui réagit lorsqu’on se fait
vacciner :
• Il reconnaît le germe invasif,
comme un virus ou une bactérie.
• Il produit des anticorps. Ce sont
des protéines produites naturelle-
ment par le système immunitaire
pour combattre la maladie.
• Il se rappelle de la maladie par la
suite et de la manière de la combat-
tre. Lorsqu’on est exposé plus tard
au même germe, le système immu-
nitaire peut le détruire rapidement,
avant que la personne ne tombe
malade.
Les vaccins sont donc un moyen
sûr et astucieux de produire une
réponse immunitaire de l’orga-
nisme, sans provoquer de maladie.
Le système immunitaire a de la
mémoire. Une fois qu’il a été
exposé à une ou plusieurs doses
vaccinales, le sujet vacciné
demeure protégé contre la maladie
concernée pendant des années, des
décennies, voire la vie entière.
C’est la raison pour laquelle les
vaccins sont si efficaces. Plutôt que
de traiter le mal, ils permettent
d’éviter de tomber malade.

Quand dois-je me faire vacciner

(ou faire vacciner mes enfants) ?

Les vaccins nous protègent tout au
long de la vie, à partir de la nais-
sance, dans l’enfance, l’adoles-
cence et jusqu’à la vieillesse. Dans
la plupart des pays, nous recevons
une fiche ou un carnet de vaccina-
tion nous disant les vaccins que

nous ou nos enfants avons eus et les
dates des prochains vaccins ou rap-
pels. Il est important de rester à
jour de toutes les vaccinations.
En retardant les vaccinations, on
risque de tomber gravement
malade. Si on attend le moment où
nous pensons que nous risquons
d’être exposés à une maladie,
comme lors d’une épidémie, il ne
restera peut-être pas suffisamment
de temps pour que le vaccin puisse
agir ou pour administrer toutes les
doses recommandées. Si vous êtes
en retard dans les vaccinations
recommandées, que ce soit pour
vous ou pour votre enfant, parlez-

en à votre prestataire de soins de
santé pour procéder à un rattrapage.

Qui peut se faire vacciner ?

Presque tout le monde. Toutefois, à
cause d’affections médicales spé-
ciales, il ne faut pas administrer
certains vaccins à certaines per-
sonnes, ou alors elles doivent atten-
dre un peu. Ces affections sont les
suivantes:
• Maladies chroniques ou certains
traitements (comme la chimiothé-
rapie) qui ont des effets sur le sys-
tème immunitaire;
• Allergies sévères ou potentielle-
ment mortelles, qui sont très rares,

à certains composants des vaccins; 
• En cas de maladie sévère le jour
de la vaccination. Les enfants doi-
vent tout de même être vaccinés
dès qu’ils sont remis. Une maladie
modérément grave et une petite fiè-
vre ne sont pas des contre-indica-
tions à la vaccination. 
Ces facteurs varient souvent selon
les vaccins. Si vous n’êtes pas sûr
de savoir si vous ou votre enfant
devez avoir un vaccin en particu-
lier, parlez-en à votre agent de
santé. Il ou elle pourra vous aider à
prendre une décision en toute
connaissance de cause pour la vac-
cination en question.

VACCIN CONTRE LA GRIPPE 

Qu’est-ce que la vaccination ?
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23e ÉDITION DU SITEV

Un riche programme au menu
La 23e édition du Salon
international du tourisme et
des voyages (SITEV), prévue
du 30 mai au 2 juin de cette
année au Palais des
expositions (Alger), comprend
un programme riche dont des
rencontres et des
conférences animées par
plusieurs experts et
spécialistes.

S elon les organisateurs, cette édi-
tion, placée sous le patronage du
ministère du Tourisme et de

l'Artisanat, prévoit un "programme
riche dont des rencontres et des confé-
rences thématiques qui seront animées
par plusieurs experts et spécialistes du
domaine touristique".
Le SITEV est un "important événe-
ment international pour la promotion
de la destination touristique Algérie et
un rendez-vous annuel attendu par les
opérateurs et les professionnels pour
accéder aux marchés touristiques
locaux et internationaux".
Il offre également une opportunité aux
professionnels du tourisme de diffé-

rents pays, dont les agences de
voyages et les compagnies d’hôtelle-
rie et de transport, ainsi que les start-
up activant dans le domaine de la
numérisation et du tourisme, de pro-
mouvoir et de commercialiser leurs
programmes touristiques.
En parallèle, cet événement offre l'oc-
casion d'organiser des rencontres d'af-
faires, de conclure des accords de par-
tenariat, d'échanger des expériences et

de s’enquérir des nouveautés du tou-
risme national et international.
Cette manifestation annuelle suscite
un grand intérêt du public, ce qui per-
met de découvrir les produits touris-
tiques nationaux les plus importants et
les services proposés par les expo-
sants. Le SITEV encourage également
la relance du tourisme intérieur et la
promotion de la culture touristique,
selon la même source.

ÉCONOMIE

Le groupe public Sonelgaz compte
porter le nombre de périmètres agri-
coles raccordés au réseau électrique
de 54.000 actuellement à 65.000
exploitations d'ici la fin de l'année
2024, a-t-on appris auprès de la direc-
tion du groupe public.
"La mise en œuvre du programme
d'électrification des exploitations
agricoles connaît une cadence de réa-
lisation appréciable au niveau natio-
nal et le groupe Soneglaz a fixé un
objectif d'atteindre le chiffre de
65.000 périmètres agricoles raccordés
d'ici la fin de l'année en cours sur un
portefeuille global de 90.000 agricul-
teurs recensés", a affirmé à l'APS le
porte-parole du groupe, Khalil
Hodna.
S'exprimant sur l'état d'avancement
du programme de raccordement élec-
trique des périmètres agricoles, M.
Hodna a fait état d'un raccordement
de plus de 54.000 exploitations agri-
coles depuis le lancement de ce projet
en 2020 par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune.
S'ajoutent à cela les projets en cours
de réalisation qui visent le raccorde-
ment de 10.500 périmètres agricoles
au réseau national électrique, dont
"les travaux sont à un stade très
avancé", a-t-il mentionné.
Quant aux projets de raccordement
qui sont en cours de lancement de tra-
vaux, leur nombre s'élève à 8.500 tan-
dis que près de 3.451 autres dossiers

sont actuellement en phase d'étude
par les instances concernées.
A ce propos, il est à préciser que la
liste des exploitations agricoles
concernées par le raccordement au
réseau électrique est élaborée par les
services agricoles des wilayas (DAS)
avant d'être transmis aux directions
locales de Sonelgaz, en vue de lancer
d'abord les études puis engager les
travaux de réalisation, consistant en la
mise en place des lignes électriques,
l'installation des transformateurs et
autres équipements nécessaires.
Dans le cadre de ce projet de raccor-
dement des périmètres agricoles, l'en-
treprise publique n'exige pas des agri-
culteurs d'effectuer le payement préa-
lable des frais d'installation.
Les exploitants agricoles bénéficient
ainsi d'un échéancier de paiement
étalé sur plusieurs mois par le groupe
Sonelgaz, dans le cadre d'une procé-
dure de facilitation permettant aux
agriculteurs d'entamer l'exploitation
de leurs périmètres sans contraintes
notamment sur le plan de l'accès à
l'énergie électrique.
"La réussite de ce programme qui a
valu à Sonelgaz des félicitations du
président de la République est le
résultat de l'organisation mise en
œuvre et de l'engagement continuel
des travailleurs pour le concrétiser", a
fait observer le porte-parole du
groupe. Dans ce cadre, il a rappelé
que le groupe public avait créé au

niveau de chaque direction locale un
service concerné chapeauté par un
poste conçu spécialement pour ce
projet, qui est l'ingénieur d'affaires en
charge de s'occuper exclusivement de
la réalisation des projets lancés pour
le raccordement des zones d'ombre,
les zones d'activités industrielles et
les exploitations agricoles.
Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, avait salué,
lors du Conseil des ministres du 24
mars dernier, les efforts déployés par
Sonelgaz en vue de réaliser le déve-
loppement intégré et lever les obsta-
cles qui accablent les citoyens.
Selon un communiqué du Conseil des
ministres, le président de la
République avait également chargé le
ministre de l'Energie et des Mines de
transmettre ses félicitations et ses
remerciements personnels, ainsi que
toute la considération du Conseil des
ministres aux travailleurs, aux diri-
geants et aux cadres de Sonelgaz qui
s'aligne sur Sonatrach dans le
domaine de l'investissement et des
services, en renforcement de l'écono-
mie nationale. Grâce à ce message, le
groupe Sonelgaz se voit "conforté et
encouragé" à poursuivre ce projet qui
aura, selon son porte-parole, des
"retombées directes sur la production
agricole et la sécurité alimentaire du
pays, sans oublier son impact positif
sur le développement local et la créa-
tion d'emploi". 

SONELGAZ

Atteindre 65.000 exploitations agricoles
raccordées à l'électricité d'ici fin 2024

MÉTAUX PRÉCIEUX
L’or atteint des
niveaux records

soutenu 
par les achats
des banques

centrales
Les prix de l’or ont grimpé vendredi
atteignant un sommet historique, soute-
nus par les achats des banques centrales,
dans un contexte de tensions géopoli-
tiques, tandis que les solides données
économiques américaines n’ont pas
réussi à freiner l’attrait du lingot.
L’or au comptant était en hausse de
0,5% à 2.384,34 dollars l’once.
Le lingot a atteint un niveau record de
2.395,29 dollars plus tôt dans la séance.
Les contrats à terme sur l’or américain
ont gagné 1,2% à 2.401,80 dollars.
« L’une des choses qui justifient défini-
tivement cet achat d’or par les banques
centrales, ce sont les tensions géopoli-
tique car l’or est une valeur refuge »,
ont expliqué des analystes du marché
aurifère.
Malgré de récentes données d’inflation
élevées et un bon rapport sur l’emploi
aux Etats-Unis la semaine dernière, sus-
citant davantage de questions sur la fai-
sabilité de réductions de taux cette
année, le lingot est prêt pour une qua-
trième hausse hebdomadaire consécu-
tive et a gagné plus de 15% jusqu’à pré-
sent pour l’année. Des taux d’intérêt
plus élevés réduisent l’attrait de détenir
de l’or sans rendement.
Ailleurs, la Banque centrale européenne
a maintenu ses taux d’intérêt à un
niveau record, mais a signalé qu’elle
pourrait commencer à les réduire dès
juin.
S’agissant des autres métaux précieux,
l’argent au comptant a augmenté de 1%
à 28,75 dollars l’once, atteignant ses
plus hauts niveaux depuis février 2021.
Le platine a augmenté de 0,7% à 986,65
dollars et le palladium a légèrement
augmenté de 0,1% à 1 049,83 dollars.
Tous les trois étaient en passe de réali-
ser un gain hebdomadaire.

COMMERCE
Respect quasi

total du
programme

de permanence 
au 3e jour 

de l'Aïd El Fitr
Le taux de réponse des commerçants et
opérateurs économiques au programme
de permanence au 3e jour de l'Aïd El
Fitr a atteint 99,96% au niveau national,
a indiqué, vendredi, un communiqué du
ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations.
"Le ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations salue le res-
pect de la permanence par tous les com-
merçants et opérateurs économiques
concernés et leur engagement, au troi-
sième jour de l'Aïd El Fitr, avec un taux
de 99,96% au niveau national, outre le
nombre important de commerçants
volontaires non mobilisés, qui ont
exercé leurs activités en cette occasion
religieuse", lit-on dans le communiqué.
Le ministère a rappelé, à l'ensemble des
commerçants et opérateurs écono-
miques, l'obligation de reprendre leurs
activités commerciales de façon nor-
male, à compter du samedi 13 avril
2024, selon la même source.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE L’HABITAT DE L’URBANISME ET DE LA VILLE

Office de Promotion et de Gestion Immobilière de MENIAA

NIF : 00235808772365

Avis d’attribution provisoire d’avis d’appel d’offre ouvert avec exigence

de capacités minimales 

N° : 003/2024

Conformément aux dispositions des articles 65 et 82 du décret présidentiel N°15/247 du 16/09/2015,
portant réglementation des marchés publics et délégation du pouvoir public, l’Office de promotion et de
Gestion immobilière de Meniaa, informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participés aux avis
d’appel d’offre ouvert avec exigence de capacités minimales N°003/2024 paru le 21/02/2024 dans les
quotidiens nationaux, relatif à la réalisation de 192/750/1000 logts public locatif urbain programme
année 2020 sans vrd commune de Meniaa Wilaya de MENIAA qu’après évaluation des offres le marché
est attribué provisoirement à : 

Les autres soumissionnaires, sont invité s’ils le souhaitent , à se rapprocher auprès
des services de L’ Office de Promotion et de Gestion immobilière de Meniaa, Rue
LARBI BEN M’HIDI Commune Meniaa- Wilaya Meniaa dans un délai de trois
(03) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire
dans le BOMOP ou dans l’un des quotidiens nationaux pour prendre connaissance
des résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières.
La commission des marchés de l’OPGI, est compétente pour l’examen de tout
recours des soumissionnaires qui doit être introduit dans délai de dix (10) jours à
compter de la première parution du présent avis au BOMOP ou dans l’un des quoti-
diens nationaux.

Un volume total de 7.476.637
litres d’huile d’olive a été
produit à Tizi-Ouzou au titre de
la campagne oléicole 2023-
2024 qui vient d’être clôturée,
a-t-on appris auprès de la
Direction locale des services
agricoles (DSA).

S elon le bilan de la campagne oléi-
cole 2023-2024 communiqué à
l’APS par la chargée de la filière

arboricole, Khelidja Chibani, ce volume
d’huile a été produit suite à la trituration
d’une quantité de près de 556.109,94 qx
d’olives récoltées à travers la wilaya, avec
un rendement moyen en huile de 13 litres
par quintal.
En dépit de conditions climatiques défa-
vorables ayant marqué la saison oléicole,
notamment le manque de pluie durant
l’automne 2023, la production en huile
d’olive de cette saison a dépassé de
806.975 litres d’huile les prévisions arrê-
tées pour cette campagne. 
La DSA avait tablé sur 6.669.662 de litres
d’huile, rappelle-t-on. Elle est aussi en
augmentation comparativement à la pro-

duction réalisée durant la précédente cam-
pagne (2022/2023) où un volume de plus
de 5 millions de litres d’huile d’olive a été
engrangé par la wilaya, selon la chargée
de la filière arboricole.
La production d’huile réalisée durant la
campagne oléicole 2023-2024 est jugée «
satisfaisante » par les services de la DSA
« compte tenu des conditions climatiques
défavorables », ayant émaillé la période
de production d’huile par le fruit.
A noter que la wilaya de Tizi-Ouzou dis-

pose d’un verger oléicole d’une superficie
totale de plus de 38.005,45 ha comptant
plus de 4.330.361 oliviers. 
Sur cette superficie totale de l’oliveraie de
la wilaya, 29.938,07 ha totalisant
3.130.168 oliviers sont en production.
La trituration des 556.109,94 qx d’olives
récoltés a été assurée par 339 huileries,
dont 165 traditionnelles, 60 semi-automa-
tiques et 114 modernes, selon les chiffres
communiqués par Mme Chibani.

«L’établissement public hospitalier
(EPH) El-Hachemi-Amhamed de
Timimoun s’est doté d’un appareil d’ima-
gerie par résonance magnétique (IRM),
qui contribuera à l’amélioration de la
prise en charge des patients de la wilaya»
, a-t-on appris auprès des responsables du
secteur de la santé.
à ce sujet, le sous-directeur de la mainte-
nance des équipements médicaux à l’hô-
pital de Timimoun, Mohamed Fathi, a
indiqué que « cette structure hospitalière
a été renforcée pour la première fois par
ce nouvel équipement médical moderne
qui permettra l’amélioration des presta-
tions de santé dans la wilaya et les
wilayas avoisinantes. »
Il s’agit aussi d’assurer des diagnostics
pathologiques pour les malades de la

région qui n’auront plus pour certains cas
à se déplacer vers d’autres wilayas à des
fins d’examen et de diagnostic.
«L’installation de l’appareil d’IRM est
pris en charge actuellement par le fabri-
cant au niveau du service mère-enfant de
l’hôpital de Timimoun, et qui sera mis en
service dans les prochains jours», selon la
même source.
«L’acquisition de l’appareil d’IRM s’ins-
crit dans le cadre du quota dont a bénéfi-
cié la wilaya et sera mis à la disposition
des services de santé pour renforcer la
qualité des soins et de la prise en charge
des malades de la région», a-t-on expli-
qué. Cet équipement sera géré par une
équipe médicale spécialisée, notamment
les assistants, qui aura à suivre une ses-
sion de formation au niveau des structures

hospitalières de plusieurs wilayas. Des
acteurs de la société civile de la wilaya de
Timimoun ont exprimé leur « satisfaction
» quant à la dotation du secteur de santé
local de cet équipement médical moderne
en mesure d’améliorer la qualité de la
prise en charge des malades.
«Dans le même sillage, des travaux de
restauration et de réhabilitation de cer-
tains services de cette structure hospita-
lière ont été lancés, dont, notamment, le
service mère et enfant et de l’hémodia-
lyse», a-t-on fait savoir.
«Cette opération s’inscrit au titre de la
stratégie du ministère de tutelle visant la
modernisation des prestations de santé et
la promotion des programmes de jume-
lage inter-établissements hospitaliers», a-
t-on conclu.
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Plus de 7,4 millions de litres
produits en 2023-2024

MOSTAGANEM
320 millions DA 

pour l’équipement et
l’ouverture de 14
nouvelles plages

«Les services de la wilaya de
Mostaganem ont alloué une enve-
loppe de 320 millions DA pour
l’équipement et l’ouverture de 14
nouvelles plages, en prévision de la
saison estivale prochaine», a-t-on
appris des services de la wilaya.
La même source a indiqué que «la
saison estivale, dont les préparatifs
ont commencé tôt cette année dans la
wilaya de Mostaganem, connaîtra
l’équipement et l’ouverture de 14
nouvelles plages au niveau des dix
communes côtières, ce qui permettra
d’augmenter à 59 le nombre de
plages autorisées à la baignade dans
la wilaya.»
«Dans ce contexte, un montant de
320 millions DA a été consacré pour
équiper ces plages et les doter de
l’ensemble des moyens afin d’ac-
cueillir les estivants dans de bonnes
conditions, notamment à travers
l’ouverture d’accès, l’éclairage
public et l’aménagement de par-
kings», a-t-on fait savoir.
Les plages des communes de
Khadra, Ouled Boughanem et
Benabdelmalek-Ramdane, situées
sur les côtes Est, ont bénéficié égale-
ment d’opérations d’urgence d’un
montant de 50 millions DA pour
améliorer leur attractivité en tant que
destination touristique.
Selon les services de la wilaya, la
plage de Sidi Mansour, qui relève de
la commune de Fornaka, bénéficiera
également du programme des opéra-
tions d’urgence devant améliorer
l’accès des plages au regard de leurs
positions stratégiques et du nombre
d’estivants qui affluent des wilayas
voisines.
«Ces opérations permettront de dés-
engorger les plages autorisées à la
baignade, qui connaissent une
grande affluence des vacanciers et
d’alléger la circulation routière dans
les zones urbaines, en plus de créer
des activités commerciales et des
commodités dans de nouveaux
espaces pour une meilleure gestion
des plages», a-t-on expliqué.
Dans le même sillage, le wali de
Mostaganem, Ahmed Boudouh, a
ordonné, récemment, l’élaboration
d’un plan de réhabilitation des
immeubles et bâtisses se trouvant en
face de la mosquée El Badr et la
place du 1er-Novembre-1954 au cen-
tre de la ville de Mostaganem, paral-
lèlement aux travaux d’amélioration
du front de mer Ahmed-Benbella,
dans la localité de Salamandre, de
même que l’aménagement de la zone
du Méridien de Greenwich, (com-
mune de Stidia).
L’aménagement du front de mer de
Salamandre qui connaît une intense
activité commerciale et touristique
durant la saison estivale comprend
de vastes opérations d’amélioration
urbaine depuis la zone « des
Rochers» (Falaises) jusqu’à la plage
La Crique en passant par le port de
pêche et de plaisance.
«Les services de la wilaya de
Mostaganem ont annoncé, récem-
ment, l’organisation d’un concours
de la meilleure commune touristique,
durant cette saison, pour un montant
estimé à 10 millions DA», a-t-on sou-
ligné.

TIMIMOUN

L’hôpital El-Hachemi-Amhamed doté
d’un appareil d’IRM 

«La Conservation des forêts de la wilaya
de Tiaret a réalisé plus de 180 km de
pistes forestières et 150 hectares de tran-
chées anti-incendies», a-t-on appris
auprès de cette structure.
Le conservateur des forêts, Abdelkader
Achour, a souligné que « ces actions
visant la protection du couvert forestier
des incendies ont permis l’ouverture de 99
km de pistes forestières, l’aménagement
d’autres sur 85 km et la réalisation de 80
ha de tranchées anti-incendies et l’amé-
nagement de 70 autres ha. » Ce pro-
gramme, mis en œuvre sur une durée de
trois ans (2020-2023), a nécessité une

enveloppe financière de 173,6 millions
DA. Il s’agit des travaux de réalisation de
nouvelles pistes forestières dans cinq
communes, soit 29 km dans la commune
de Aïn Hadid, 10 km dans la commune de
Sidi Bakhti, 5 km à Si Abdelghani, 7 km à
Rechaïga, 8 km à Djillali-Benamar, 40 km
entre les communes de Machraâ Sfa et
Takhmert. Des pistes forestières endom-
magées par les intempéries ont été égale-
ment aménagées, dont 31 km dans la com-
mune de Medroussa, 15 km à Takhmert,
20 km répartis entre les communes de Aïn
Hadid, Tagdempt, Tida, Sidi Hasni, 10 km
à Sidi Bakhti, 7 km à Frenda et 2 km à

Sabt. Dans le cadre de ce programme, des
tranchées anti-incendies ont été réalisées,
soit 35 ha à Frenda, 30 ha à Sidi Bakhti,
outre l’aménagement d’anciennes tran-
chées, dont 30 ha à Tagdempt, 40 ha entre
les communes de Frenda et Guertoufa.
Avec la réalisation de ces projets, la
wilaya de Tiaret dispose de 1.761 km de
pistes rurales, la plupart aménagées, alors
que de nouveaux programmes seront
concrétisés pour l’exercice 2024 et ce,
pour intensifier les efforts visant la protec-
tion du couvert végétal considérable de la
wilaya, dont la superficie a dépassé les
152.000 ha.

TIARET

Réalisation et aménagement 
de plus de 180 km de pistes forestières 
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Les avions de l’occupation
sioniste poursuivaient samedi,
pour le troisième jour
consécutif, leurs raids violents
sur le camp de réfugiés d’Al-
Nuseirat dans le centre de la
bande de Ghaza, blessant de
nombreux Palestiniens, a
rapporté l’agence de presse
Wafa.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

S elon des sources locales palestini-
ennes, de nombreux civils pales-
tiniens ont été blessés, lors de nou-

veaux bombardements par l’armée d’oc-
cupation sur le camp de réfugiés d’Al-
Nuseirat. Les mêmes sources ont affirmé
que «l’armée sioniste a aussi bombardé
une école de l’UNRWA dans le camp de
réfugiés.» 
Le ministère palestinien de la santé, basé
à Ghaza, a annoncé que «89 Palestiniens
avaient été tués par des frappes aériennes
israéliennes, leurs corps arrivant dans les
derniers hôpitaux de la bande de Ghaza
aux côtés de 120 autres blessés au cours
des dernières 24 heures.»
Pendant ce temps, dans la ville de Ghaza,
les forces israéliennes ont assassiné huit
Palestiniens lors d’une frappe aérienne sur
le marché populaire de Firas, tandis qu’un
pêcheur palestinien a été tué et deux
autres blessés lors d’une frappe israéli-
enne sur le quai de pêche de la plage de la
ville. Des sources médicales ont égale-
ment rapporté que deux Palestiniens ont
été tués dans une frappe aérienne israéli-
enne sur la maison d’une famille à Tal al-
Hawa dans la ville de Ghaza, tandis qu’un
nombre non spécifié de personnes ont été
tuées dans plusieurs frappes dans le
quartier de Zeitoun.Dans le centre de la
bande de Ghaza, des frappes israéliennes
ont tué 25 Palestiniens lors d’un bom-
bardement de la maison d’une famille
dans le camp de réfugiés de Nuseirat,
alors que les forces israéliennes poursuiv-
aient leur offensive sur Nuseirat pour le
troisième jour consécutif. Les frappes ont
également visé le nord de Nuseirat,
notamment un marché de bicyclettes et la
ville de Zahra. Des combats violents ont
été signalés entre les groupes de résis-
tance palestiniens et les troupes israéli-
ennes entre la rivière Wadi Ghaza et Deir
al-Balah.
Dans le sud de la bande de Ghaza, des
frappes israéliennes ont tué six
Palestiniens dans le quartier de Jneineh à
Rafah. D’autres frappes ont été signalées
à l’est de Khan Younis, où des équipes
médicales ont retrouvé trois dépouilles.
Le secrétaire américain à la défense,
Lloyd Austin, a affirmé jeudi au ministre
israélien de la guerre, Yoav Gallant, le «
soutien sans faille des États-Unis à la
défense d’Israël face aux menaces crois-
santes de l’Iran et de ses mandataires
régionaux », selon un communiqué du
ministère de la défense.
Jeudi, des rapports de presse ont indiqué
que les services de renseignement améri-
cains s’attendaient à une attaque iranienne
contre Israël dans les heures ou les jours à
venir, en représailles au bombardement
par Israël du consulat iranien à Damas au
début du mois d’avril.
Les États-Unis ont demandé à leur per-
sonnel diplomatique en Israël de ne pas
quitter les grandes villes, sauf en cas de
nécessité urgente. Par ailleurs, Reuters a

rapporté jeudi que le ministre iranien des
affaires étrangères, Hussein Amir
Abdellahian, avait informé Washington,
lors d’une visite à Oman, que l’Iran réagi-
rait de manière à « éviter l’escalade ».
Selon Reuters, une autre source des serv-
ices de renseignement américains a
déclaré que « l’Iran a été très clair » sur le
fait que sa riposte serait « maîtrisée » et
éviterait l’escalade. Les mêmes sources
auraient déclaré que les États-Unis ont dit
à l’Iran qu’ils n’avaient aucun rôle dans
l’attaque du consulat de Damas.

Le bilan de l'agression sioniste
passe à 33.686 martyrs

«Le bilan de l'agression génocidaire sion-
iste contre la bande de Ghaza s'est alour-
di à 33.686 martyrs et 76.309 blessés
depuis le 7 octobre 2023», a annoncé
samedi le ministère palestinien de la
Santé.
Selon le ministère, l'armée d'occupation
sioniste a commis une série massacres au
cours des dernières 24 heures dans la
bande de Ghaza, faisant 52 martyrs.
Un précédent bilan faisait état vendredi de
33.634 martyrs et 76.214 blessés.
Les autorités palestiniennes de la Santé

ont également indiqué qu' «un certain
nombre de victimes palestiniennes se trou-
vent encore sous les décombres et sur les
routes, et que les forces d'occupation
empêchent les ambulances et les équipes
de la Protection civile de leur porter sec-
ours.» Depuis le 7 octobre 2023, l'armée
sioniste mène une agression sauvage con-
tre l'enclave palestinienne qui a entraîné
des destructions massives d'infrastruc-
tures en plus d'une catastrophe humani-
taire sans précédent.

L'Etat de Palestine demande à
la CPI d'engager des pour-
suites judiciaires contre les

colons sionistes
«Les autorités palestiniennes font des
efforts pour que la Cour pénale interna-
tionale (CPI) poursuive légalement les
colons sionistes qui attaquent les localités
palestiniennes», a déclaré  hier  le Premier
ministre de l'Etat palestinien, Mohammad
Mustafa.
«L'Etat de Palestine fait des efforts
juridiques, pour garantir que les colons
sionistes soient poursuivis par la Cour
pénale internationale», a-t-il souligné,
relayé par l’agence de presse WAFA.

La déclaration de Mohammad Mustafa
fait suite à une attaque armée menée par
un groupe de colons sionistes contre le
village palestinien d'Al-Mughayr, en
Cisjordanie occupée. Un jeune Palestinien
est tombé en martyr et 18 autres ont été
blessés. Le Premier ministre a demandé
aux autorités de fournir toute l'assistance
nécessaire aux habitants du village. «Les
attaques des colons sionistes n'em-
pêcheront pas le peuple palestinien de
défendre ses terres et de contrecarrer les
plans d'expulsion des Palestiniens», a-t-il
souligné. Les attaques des colons sionistes
contre des localités et des installations
économiques palestiniennes en
Cisjordanie occupée sont devenues
régulières. Au cours des six derniers mois,
plus de 700 attaques de colons sionistes
contre des Palestiniens ont été enreg-
istrées en Cisjordanie occupée, y compris
à Al Qods-Est, selon le Bureau des
Nations Unies pour la coordination des
affaires humanitaires (OCHA), tandis
qu'au moins 1.244 Palestiniens, dont 600
enfants, ont été déplacés en raison de la
violence des colons sionistes et des
restrictions d’accès.

R. R.

AGRESSION SIONISTE

Un Aïd meurtrier à Ghaza

RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE LA PALESTINE

Des pays européens se prononcent
PAR KAMAL HAMED

De plus en plus de pays affichent désor-
mais au grand jour leur sympathie à l’
égard des palestiniens qui subissent,
depuis le 7 octobre dernier, un véritable
génocide œuvre des sionistes. En effet, de
nombreux pays à travers  le  monde se dis-
ent prêts à reconnaitre un Etat palestinien.
Le continent européen n’est pas épargné
par cette vague de sympathie. Dans ce
cadre trois pays du vieux continent   se
sont ouvertement prononcés sur cette
question ce qui  isole de plus en plus l’en-
tité sioniste sur la scène internationale.
Ainsi l’Espagne, la Norvège et l’Irlande
sont montés au créneau ces derniers jours.
Ces trois pays sont prêts à reconnaître un
Etat palestinien, en lien avec d’autres
pays, ont déclaré vendredi leurs  Premiers
ministres. Le chef de gouvernement
espagnol Pedro Sanchez, qui plaide pour
la reconnaissance d’un Etat palestinien,
s’est rendu vendredi à Oslo puis à Dublin,
où il a tenu des conférences de presse con-
jointes avec ses homologues norvégien et
irlandais, Jonas Gahr S. et Simon Harris. «
Nous pensons que le moment (de recon-
naître un Etat palestinien se rapproche »,
a déclaré Simon Harris, Premier ministre
irlandais depuis mardi. « Nous aimerions

le faire avec le plus grand nombre possible
d’autres (pays) afin de donner du poids à
la décision et d’envoyer le message le plus
fort », a-t-il ajouté. De son côté, Petro
Sanchez a indiqué que l’Irlande et
l’Espagne s’étaient « engagées à recon-
naître publiquement la Palestine en tant
qu’Etat lorsque les conditions s’y
prêteront ». L’Irlande dit depuis
longtemps ne pas avoir d’objection à
reconnaître officiellement l’Etat pales-
tinien si cela peut contribuer au processus
de paix au Moyen-Orient. La guerre contre
la Bande de Ghaza a relancé cette ques-
tion.Vendredi, M. Jonas Gahr S. a dit que
la Norvège était « prête à prendre une
décision sur la reconnaissance d’un Etat
palestinien. » « Cette décision doit être
prise en fonction du moment et du con-
texte, en étroite coordination avec les pays
partageant les mêmes idées. Nous n’avons
pas fixé de calendrier précis », a-t-il
ajouté. Le Parlement norvégien avait
adopté en novembre une proposition,
déposée par les partis au pouvoir, deman-
dant au gouvernement d’être prêt à recon-
naître un État palestinien indépendant.
Outre la Norvège et l’Irlande, le Premier
ministre espagnol s’est rendu en Pologne
pour parler de la « nécessité d’avancer
vers la reconnaissance de la Palestine »,

selon un porte-parole du gouvernement
espagnol. « L’Espagne s’est engagée
publiquement à reconnaître un Etat pales-
tinien, au plus tôt, quand les conditions
seront appropriées et de façon à avoir
l’impact positif le plus fort possible sur le
processus de paix », a souligné M.
Sanchez depuis Oslo. Sanchez est très cri-
tique vis-à-vis de l’attitude de l’entité
sioniste depuis le début des agressions
contre Ghaza qui a fait des milliers de
martyrs et des blessés. Il n’a cessé de
plaider pour l’arret de l’agression sioniste
massacres avec, en plus, de sévères cri-
tiques à l’adresse des sionistes.  Une posi-
tion qui a plongé les relations entre les
deux pays dans la crise. Cette nouvelle
donne intervient  au moment où de nom-
breux pays arabes, dont l’Algérie, s’effor-
cent de faire passer devant le Conseil de
sécurité de l’ONU une résolution portant
justement sur la reconnaissance de l’Etat
palestinien et son admission au sein de
l’organisation internationale comme mem-
bre de plein droit.  Les tractations sont très
difficiles à cause des objections des alliés
d’Israël et particulièrement les Etats Unis
qui n’entendent parler, comme ils le souti-
ennent, d’un quelconque état palestinien
sans passer par les négociations avec l’en-
tité sioniste. K. H.

L’Iran annonce la saisie
d’un navire sioniste

Les forces spéciales maritimes des gar-
diens de la révolution iraniens ont
annoncé  hier  la saisie d’un porte-con-
teneurs lié à l’entité sioniste dans le
Golfe. « Un porte-conteneurs baptisé
MCS Aries a été saisi par les forces spé-
ciales maritimes au cours d’une opéra-
tion menée avec un hélicoptère près du
détroit d’Ormuz », a indiqué l’agence
officielle Irna. L’agence a précisé que le
navire battant pavillon portugais est géré
par la société Zodiac, qui appartient au
capitaliste sioniste Eyal Ofer. Le porte-
conteneurs était en train d’être dirigé
vers les eaux territoriales de l’Iran.

R. N.
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À l’aéroport londonien
d’Heathrow, la dame du
guichet de Delta Airlines s’est
arrêtée pour examiner mon
passeport. Ayant vécu de
nombreuses rencontres
désagréables en tant que
Palestinien voyageant dans
les aéroports américains et
européens, je commençais à
m’inquiéter.
« Vous êtes de Gaza ? », m’a-t-
elle demandé. 

PAR RAMZY BAROUD

«O ui », ai-je répondu sur un ton
manifestement défensif, ne
comprenant pas pourquoi c’é-

tait elle, et non un agent de l’immigration,
qui me demandait mon lieu de naissance,
comme c’est souvent le cas. « Je vais
essayer de vous trouver un meilleur siège
pour que vous soyez plus à l’aise », a-t-
elle répondu avec un sourire amical.
À la porte d’embarquement, un de ses col-
lègues attendait avec un nouveau billet, un
meilleur siège. Ne sachant toujours pas ce
qui se cachait derrière cette soudaine gen-
tillesse, j’ai donné mon passeport à l’em-
ployée de la compagnie aérienne. Elle
s’est arrêtée, m’a regardé et m’a dit : « Je
veux juste que vous sachiez à quel point
nous sommes heureux de rencontrer
quelqu’un de Gaza ».
Il va sans dire que je n’ai jamais bénéficié
d’un traitement de faveur en tant que
Palestinien, en particulier en tant que
Gazaoui, dans aucun aéroport occidental.
La dernière fois que j’ai vu quelqu’un
faire l’objet d’une attention particulière,
c’était lors d’un récent voyage à Nairobi,
au Kenya, où je m’étais rendu pour parler
de la Palestine. Un soldat britannique en
uniforme, revenant d’une mission mili-
taire ou d’une guerre non déclarée quelque
part en Afrique centrale, a été traité
comme un membre de la famille royale. «
Merci pour les services rendus à notre
pays », a commenté l’employée de British
Airlines en lui tendant un verre de jus d’o-
range. Faisant preuve d’humilité, mais
manifestement fier des « services » qu’il
avait rendus au Royaume-Uni au Kenya, il
a accepté le cadeau et l’a salué d’un signe
de tête, ainsi que les autres passagers, qui
l’ont regardé avec adoration.
En ce qui me concerne, l’idée d’être traité
avec respect dans un aéroport est tout à
fait nouvelle. Ma relation avec les aéro-
ports n’est pas des plus agréables, car il
m’arrive souvent de me faire remarquer,
de subir un double contrôle, d’être inter-
rogé et, parfois, oui, même d’être détenu.
Il y a quelques années, lors d’une escale
au cours d’un voyage du Brésil aux États-
Unis, la police aéroportuaire mexicaine a
appelé mon nom par haut-parleur et m’a
demandé de me rendre à son bureau pour
un contrôle de sécurité supplémentaire.
Là, je n’ai pas été accueilli par des
Mexicains, mais par des Américains.
Ayant subi ce genre de mauvais traite-
ments pendant de nombreuses années, je
n’ai posé aucune question. Ils ont fouillé
mes bagages, tripoté mon ordinateur
portable, mon téléphone, mes papiers,
parlé entre eux, tapé des notes sur un ordi-
nateur, vérifié à nouveau, et ainsi de suite.
À la fin, on m’a demandé de réacheminer
mon vol de Mexico à New York, puis de

revenir à Seattle. Cela m’a coûté une
journée de voyage supplémentaire.
J’ai réfléchi à tout cela pendant mon vol
de Londres aux États-Unis et j’ai pensé à
Gaza, ou plus précisément à la façon dont
Gaza change la perception qu’a le monde
de la Palestine, du peuple palestinien et de
sa lutte. J’ai eu l’impression que tout ce
pour quoi nous avions travaillé, lutté et
aspiré à atteindre avait culminé en ce
moment, grâce au pouvoir des gens ordi-
naires de Gaza dont la ténacité est dev-
enue légendaire. Lors d’une récente
tournée de conférences en Europe, je suis
passé d’une ville à l’autre pour parler de la
Palestine. Outre la guerre elle-même et la
nécessité d’une pression internationale
pour mettre fin au génocide israélien, je
me suis intéressé au langage, et plus parti-
culièrement au nouveau discours politique
sur la Palestine. Depuis des années, voire
des décennies, le discours politique pales-
tinien est pris au piège entre le langage
officiel palestinien qui reste attaché à un
récit que les États-Unis, l’Europe et
d’autres « pays donateurs » jugent accept-
able, et la rhétorique factionnelle de
g r o u p e s
palestiniens
qui s’em-
ploient à
s’invalider
les uns les
autres.
Ensuite, il y
a le langage
de la soli-
darité, qui
diffère d’un
g r o u p e ,
d’un pays et
d’une plate-
f o r m e
académique
à l’autre.
Cette décentralisation du discours pales-
tinien est le résultat direct des accords
d’Oslo, qui ont laissé les Palestiniens
orphelins dans de nombreuses régions du
monde, sans plateforme politique unifica-
trice, sans une feuille unique de points de
discussion concernant qui nous sommes,
d’où nous venons, où nous voulons aller et
comment nous avons l’intention d’y arriv-
er.
Bien que l’Organisation de libération de la
Palestine (OLP) ait eu ses défauts – et ils
étaient légion – elle a, à un moment donné,
servi d’unificateur du peuple palestinien et
de son identité collective.
Après Oslo, les voix se sont divisées, tout
comme les communautés palestiniennes
de la diaspora. Bien que nombre d’entre
elles aient été et restent bien intentionnées,
le manque de cohésion des Palestiniens
dans leur pays et ailleurs au Moyen-Orient
s’est reflété de bien des manières dans ces
communautés.
Frustrés à juste titre et ne recevant que peu
ou pas de conseils de la part d’une direc-
tion palestinienne véritablement unie et
représentative, certains se sont sentis peu
inspirés, ou pire, abandonnés.
Mais la solidarité avec les Palestiniens
s’est tout de même développée, en partie
grâce à une jeune génération de militants
palestiniens avisés, qui ont réussi à con-
struire un véritable mouvement malgré la
division et le désordre politique des fac-
tions.
Ils ont été guidés par la fermeté du peuple,
de Gaza à Jénine en passant par Sheikh
Jarrah, qui leur a constamment rappelé
qu’en fin de compte, la lutte pour la justice
en Palestine n’est pas une lutte pour des
titres politiques inutiles ou un faux pres-

tige qui ne reflètent aucun pouvoir ou
autorité réels.
Au contraire, il s’agit – et il s’est toujours
agi – d’un combat pour la liberté d’un peu-
ple qui a été incarcéré, assiégé, humilié,
assassiné, déraciné et privé de tous ses
droits fondamentaux depuis bien trop
longtemps.
C’est précisément ainsi que le mouvement
de boycott, désinvestissement et sanctions
(BDS) a gagné en puissance et en élan. Il
a ignoré – ou plutôt contesté – la rhé-
torique politique bidon et les
marchandages constants autour de fausses
victoires « symboliques » aux Nations
unies et dans d’autres institutions interna-
tionales.
Au contraire, il a jeté les bases d’un mou-
vement mondial plus important en se con-
nectant directement avec les gens ordi-
naires, les étudiants sur les campus, les
travailleurs dans les syndicats et les croy-
ants dans de nombreuses églises,
mosquées et synagogues.
Aujourd’hui, c’est avec un petit rire
involontaire que je repense à Steven A.
Cook écrivant [1] dans Foreign Policy en

mai 2022 que
le mouvement
BDS avait
échoué. « Le
m o u v e m e n t
BDS a déjà
perdu »,
é c r i v a i t - i l ,
ajoutant que «
la tragédie est
que les parti-
sans de la
P a l e s t i n e
restent attachés
à une stratégie
perdante ».
Ce que Cook
aurait dû com-

prendre, c’est que les mouvements de boy-
cotts ou de solidarités ne libèrent pas les
nations, mais servent d’agents de pression
pour que, le moment venu, la libération
puisse avoir lieu.
Aujourd’hui, le moment est en effet venu.
Gaza a proclamé son arrivée, la
Cisjordanie n’a cessé de se soulever
depuis, les groupes de résistance
régionaux se rassemblent par anticipation
et un nouveau monde de possibilités s’ou-
vre enfin. Cette évaluation est loin d’être
exagérément optimiste. Même le gou-
vernement américain est parvenu à une
prise de conscience similaire, même si,
pour lui, ce réveil palestinien, voire
moyen-oriental, est de mauvais augure. Le
président Joe Biden lui-même a correcte-
ment interprété la signification globale des
événements du 7 octobre.
Selon le site d’information Axios, Joe
Biden a affirmé [2] lors d’une réunion
avec l’avocat spécial Robert Hur le 8 octo-
bre 2023 que la « chose israélienne » –
c’est-à-dire l’attaque du Hamas et la
guerre israélienne contre Gaza – « a tout
changé ». Par cette phrase, il faisait
référence au fait que l’issue de ces événe-
ments combinés « déterminerait ce à quoi
ressembleront les six ou sept prochaines
décennies ».
M. Biden n’a pas tort. En effet, tout ce que
le Premier ministre israélien Benjamin
Netanyahu, son gouvernement et son con-
seil de guerre ont fait à Gaza indique une
lecture israélienne similaire de la signifi-
cation des événements qui ont « changé le
monde », comme l’explique l’article
d’Axios.
Bien que toute l’attention ait été portée sur
Gaza, certains se réjouissant de sa fermeté

tandis que d’autres complotent sa dispari-
tion, une autre guerre se déroule ailleurs.
Certains veulent maintenir le statu quo, un
statu quo où les crimes de guerre
israéliens sont ignorés, où la domination
américaine sur le Moyen-Orient est main-
tenue et où le droit international et les
institutions internationales sont commodé-
ment utilisés pour lancer des guerres, et
non pour y mettre fin.
Et il y a ceux qui veulent vraiment chang-
er le monde pour le bien de l’humanité.
Ces derniers commencent à voir le début
d’un changement de paradigme véritable
et significatif et ils perçoivent à juste titre
la minuscule étendue qu’est la bande de
Gaza pour ce qu’elle est vraiment, la cap-
itale de la résistance et du sacrifice pales-
tiniens.
Il est vrai que la Palestine possède des
ressources naturelles qui sont convoitées
par Israël ou laissées inexplorées en raison
de l’occupation israélienne.
Mais le véritable atout de la Palestine
n’est pas le gaz naturel au large de la côte
méditerranéenne, mais le peuple pales-
tinien. Sans lui, il n’y a pas de résistance,
et sans résistance, le projet colonial sion-
iste aurait triomphé, non pas il y a des
années, mais il y a des décennies.
Pour moi, ce n’est pas une nouvelle
découverte. J’ai grandi dans un camp de
réfugiés à Gaza. Bien que les horreurs que
nous avons subies pendant la première
Intifada, par exemple, ne puissent être
comparées à l’holocauste en cours, ma
génération avait quelque chose en com-
mun avec la génération actuelle : la résis-
tance. Par résistance, je n’entends pas une
stratégie ou même un choix, mais un mode
de vie pour ceux qui vivent sous une occu-
pation militaire oppressive et prolongée.
Notre résistance collective signifiait que,
quelle que soit la taille des bombes israéli-
ennes, la vitesse de leurs balles ou la bru-
talité de leurs soldats, la fermeté contin-
uerait, sans entrave. Et c’est ce qui s’est
passé.
Les livres que j’ai écrits, la plupart de mes
articles, conférences et interactions avec
les médias se résument toujours à ces
quelques points :

- L’histoire palestinienne ne peut être
appréciée qu’à travers l’histoire commune
du peuple palestinien ;
- la résistance est une réalisation collective
palestinienne, qui existait des décennies
avant la Nakba et qui continue à se mani-
fester de multiples façons des décennies
plus tard ;
- et l’avenir de la Palestine ne peut pas être
imposé d’en haut par des diplomates intel-
ligents se réunissant à huis clos dans des
capitales étrangères.
- Cet avenir devra être le reflet direct des
besoins, des demandes et des aspirations
du peuple palestinien.

Gaza accentue ces vérités, qui ont été
intentionnellement ignorées par de nom-
breuses administrations américaines, par
la plupart des gouvernements occidentaux
et, dernièrement, par les normalisateurs
arabes qui pensaient que la paix régionale
pouvait être obtenue tant que le peuple
palestinien subsisterait, mourrait de faim
et mourrait derrière des barbelés, des murs
géants et une réalité d’apartheid.
Gaza a prouvé qu’ils avaient tous tort.
Netanyahu et ses semblables veulent
revenir en arrière, à un moment où le
Palestinien, bien qu’il se soit battu avec
une férocité légendaire, est isolé dans un
petit coin, marginalisé, victimisé et mal-
traité.

« La Palestine survivra » ou « le

Essentiellement, l’histoire de la
Palestine est l’histoire du peuple pales-
tinien, à la fois dans son pays et dans le
shatat (diaspora), car il est la victime de
l’oppression et le principal vecteur de la
résistance. Depuis la création d’Israël
sur les ruines des villages et des mai-
sons palestiniens, si les Palestiniens
n’avaient pas résisté, leur histoire se
serait achevée à ce moment-là, et ils
auraient eux aussi disparu collective-

ment. 
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L’opérateur historique Mobilis conserve
son classement de leader en terme du
nombre d’abonnés aux réseaux GSM, 3G
et 4G au 31 décembre de 2023, avec 22,51
millions d’abonnés, selon le dernier rap-
port le dernier rapport de l’Autorité de
régulation de la poste et des communica-
tions électroniques (ARPCE).
L’opérateur Mobilis enregistre ainsi une
évolution de son nombre d’abonnés GSM,
3G et 4G avec 22,51 millions d’abonnés à
la fin de l’année 2023, contre 21,09 mil-
lions à la même période de l’année 2022,
relève le rapport.
Il est suivi de l’opérateur Djezzy avec
15,89 millions d’abonnés en 2023 (15,17
millions en 2022) et Ooredoo avec 13,10
millions d’abonnés au 31 décembre de

2023 (12,74 millions à la même période
de 2022).
La part de marché de Mobilis a été
estimée à 43,70% au 31 décembre 2023
(43,04% durant la même période de
2022), celle de Djezzy a été évaluée à
30,86% en 2023 (30,96% en 2022) et
d’Ooredoo à 25,44% en 2023 (26% en
2022).
L’ARPCE note également dans son rap-
port que le taux de pénétration aux
réseaux de la téléphonie mobile en
Algérie a enregistré une évolution nette de
5,46% en une année, passant de 111,05%
au 31 décembre 2022 à 116,50% au 31
décembre 2023.
«Cette évolution est due à la légère aug-
mentation du marché de téléphonie
mobile d’une part et de la population
algérienne d’autre part», explique
l’ARPCE, dont le rapport a été élaboré

selon une population algérienne estimée à
44,22 millions d’habitant et un nombre de
ménages évalué à 7,37 millions au 31
décembre 2023.
«Le nombre d’abonnés à la téléphonie
mobile a, quant à lui, enregistré une évo-
lution de 5,11%, passant de 49 millions
d’abonnés au 31 décembre 2022 à 51,52
millions à la même période de 2023»,
relève la même source.
Sur les 51,52 millions abonnés actifs en
2023 à la téléphonie mobile (GSM, 3G et
4G), 3,43 millions étaient abonnés au
réseau GSM (4,26 millions en 2022) et
48,09 millions étaient abonnés aux
réseaux 3G/4G (44,75 millions en 2022).
À la fin de décembre dernier, 95,15% des
abonnés ont opté pour la formule pré-
payée, contre 4,85% pour la formule post-
payée.

R. N.

Trente quatre demandes de
participation à la campagne
de pêche au thon rouge pour
l’année 2024, devant être
lancée le 26 mai prochain, ont
été déposées par les
armateurs auprès des
directions locales de la pêche
et d'aquaculture, a annoncé le
sous directeur de la grande
pêche et la pêche spécialisée
au ministère de la Pêche et
des Productions halieutiques,
Aomar Ouchelli.

PAR RIAD EL HADI

C es demandes interviennent suite à la
publication de l’avis de participa-
tion à cette campagne, conformé-

ment aux dispositions de l’arrêté du 24
février 2022 fixant les conditions et les
modalités de la pêche au thon rouge par
les navires battant pavillon national», a
expliqué à l'APS M. Ouchelli.
Il a, à ce propos, ajouté qu’au cours de la
prochaine réunion de la commission min-
istérielle chargée des préparatifs de la
campagne de pêche au thon rouge, ces
demandes seront étudiées avant l’octroi
aux armateurs retenus leurs quotas indi-
viduels parmi le quota national de thon
rouge, fixé cette année à 2.046 tonnes, soit
23 tonnes de plus que la campagne de
2023. Le même responsable a souligné
que la prochaine étape dans les préparatifs
de la campagne de pêche au thon en haute
mer est la délivrance des permis de pêche
aux armateurs retenus avant de constituer
des groupes de pêche conjoints et de ficel-
er les détails techniques de l’opération.
M. Ouchelli a également fait savoir que
dans un autre volet de ces préparatifs, 34
contrôleurs, parmi le corps des
inspecteurs de pêche, seront désignés
pour cette campagne de 2024, relevant
qu’une fois la liste des contrôleurs arrêtée,
des briefings relatifs aux recommanda-

tions de ce type de pêche, conformément
à la réglementation nationale et interna-
tionale en vigueur, seront assurés à ce
staff qui accompagnera les navires.
«Aussi, les préparatifs englobent l’élabo-
ration de la liste des stagiaires parmi les
jeunes lieutenants relevant des établisse-
ments de pêche sous tutelle qui devront
prendre part à cette campagne», a-t-il
noté assurant que cet événement constitue
«un atelier apprentissage pour les sta-
giaires» qui leur permettra de se famil-
iariser avec l'opération de pêche et son
environnement technique et logistique,
notamment.

Inscription d’une ferme 
algérienne d’engraissement

de thon, une première
M. Ouchelli a également relevé que la
campagne de pêche au thon rouge de 2024
est marquée par l’inscription auprès de la
Commission internationale pour la con-
servation des thonidés de l'Atlantique
(ICCAT), d’une ferme algérienne d'en-
graissement de thon, prévue au niveau du
port de Honaïne dans la wilaya de
Tlemcen, dans une première qui ouvre
grandement les perspectives de la filière
thon en Algérie.
«Le plan de pêche de l’Algérie de thon
rouge pour l’année 2024, validé par
l’ICCAT en mars dernier englobe, outre
la demande de l’augmentation des capac-
ités de la flotte de pêche au thon rouge et

l’approbation de l’ajustement du quota de
l’Algérie, l’inscription pour la première
fois d’une ferme algérienne d’engraisse-
ment du thon rouge dans le registre de
l’ICCAT», a-t-il soutenu.
Le même responsable détaille que l’exer-
cice de l’activité d'engraissement de thon
passe par son inscription dans le registre
de l’ICCAT, tout en indiquant que le pro-
jet de cette ferme d’engraissement est en
phase d’acquisition des installations req-
uises. «Toutes les autorisations locales et
internationales nécessaires pour le lance-
ment de ce projet ont été obtenues par
l’opérateur propriétaire de cette ferme», a
affirmé M. Ouchelli ajoutant que la com-
mission de wilaya (Tlemcen) chargée de
valider le lieu d'implantation de la ferme a
également donné son approbation.
Mettant en avant «la valeur ajoutée» d’un
tel projet pour la filière thon et pour l’é-
conomie nationale, le même responsable a
assuré que «toute une dynamique sera
créée autour de cette ferme d'engraisse-
ment de thon rouge», notamment les nou-
veaux emplois requis pour cette activité
tels que le remorquage et la plongée.
Il a également assuré que l’entrée en
activité de cette ferme permettra à
l’Algérie d’exporter, dans un futur proche,
du thon engraissé et offrira au secteur de
la pêche une opportunité d’augmenter sa
contribution dans les exportations hors
hydrocarbures et aux revenus en devises.

R. E.

CAMPAGNE 2024 DE PÊCHE AU THON ROUGE

Réception de 34 demandes
de participation

ABONNÉS À LA TÉLÉPHONIE MOBILE

Mobilis toujours en tête

BRUCELLOSE HUMAINE
Plusieurs 

cas détectés 
à Batna

La brucellose, une maladie sou-
vent négligée, mais potentielle-
ment grave, fait son apparition
dans la région de Batna.
Un foyer de brucellose détecté
Dans la wilaya de Batna, 5 cas
de brucellose humaine ont été
récemment détectés dans la
région Arris, suscitant l’inquié-
tude des autorités sanitaires et
de la population locale.
La brucellose, également con-
nue sous le nom de fièvre ondu-
lante, est une zoonose transmise
par les animaux, en particulier
les ovins, les caprins et les
bovins.
Les personnes infectées présen-
tent des symptômes tels que :

• Fièvre,
• Sueurs nocturnes,
• Douleurs musculaires et artic-
ulaires,

Qui peuvent évoluer vers une
phase chronique avec des
rechutes.
La transmission se fait princi-
palement par la consommation
de produits laitiers non pas-
teurisés ou par contact direct
avec des animaux infectés.

Stratégies de prévention 
en action Contre 
la brucellose

Les autorités de santé publique
de Batna mettent en œuvre des
mesures de prévention, notam-
ment la vaccination du bétail et
la sensibilisation à la consom-
mation de produits laitiers pas-
teurisés.
Le traitement de la brucellose
chez l’homme repose sur une
combinaison d’antibiotiques
pour éviter les rechutes et les
complications.
La brucellose a un impact non
négligeable sur l’économie
locale, affectant les éleveurs et
les producteurs laitiers.
Les coûts associés au traitement
et à la prévention de la maladie,
ainsi que les pertes de produc-
tivité, sont des défis supplémen-
taires pour la région.
La situation à Batna rappelle
l’importance de la surveillance
épidémiologique et de la
prévention des maladies zoono-
tiques.
La brucellose, bien que
rarement mortelle, peut entraîn-
er des complications graves si
elle n’est pas traitée correcte-
ment.  Il est essentiel que les
populations soient conscientes
des risques et adoptent des pra-
tiques sûres pour protéger leur
santé et celle de leur commu-
nauté. La collaboration entre les
autorités sanitaires, les éleveurs,
les producteurs laitiers et la pop-
ulation générale est cruciale
pour contrôler la propagation de
la maladie et maintenir la sécu-
rité de la santé publique.

R. N
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« le journal d’un voyageur gazaoui »
13

Motivés par les mêmes objectifs, Joe
Biden et ses alliés occidentaux sont
prêts à tout pour rétablir l’ordre
ancien, tandis que certains Arabes
sont terrifiés par la nouvelle formation
géopolitique qui pourrait émerger à la
suite de la guerre

Gaza, et en fait toute la Palestine, fait
sa part pour remettre la lutte palestini-
enne à l’ordre du jour international. Et
derrière eux, nous marchons, par mil-
liers, voire par millions, chacun ayant
un rôle à jouer sur chaque campus,
dans chaque ville et à chaque coin de
rue.
Israël est conscient que le changement
est sismique. Il riposte par tous les
moyens sordides possibles, en
recourant à des alliés toujours fidèles
sous la forme de politiciens malhon-
nêtes, de médias grand public, de gar-
diens des médias sociaux, etc.
Mais tous les mensonges, la tromperie
et la censure n’ont pas affaibli notre
mouvement, pas plus qu’ils n’ont fait
taire les chants de « Palestine libre »
ou intimidé les millions de personnes
qui veulent enfin voir la justice
rétablie, le droit international respecté
et les droits de l’homme honorés.
Selon l’Armed Conflict Location &
Event Data Project (ACLED), au
moins 38 % [3] de toutes les manifes-
tations dans le monde sont pro-pales-
tiniennes tandis que, selon le site web
israélien Calcalistech, il y a 15 fois [4]
plus de messages avec des tags pro-
palestiniens sur toutes les plateformes
de médias sociaux que de messages
pro-israéliens.
Le nombre est probablement plus
élevé en raison des pratiques de cen-
sure d’entreprises telles que Meta,
LinkedIn et d’autres.
La crainte qu’Israël ne perde le con-
trôle total de sa hasbara perfectionnée
depuis des décennies a atteint un point
de panique, les législateurs américains
ayant voté le 13 mars l’interdiction
pure et simple de la plateforme de
médias sociaux TikTok.
Bien que la guerre contre TikTok soit
antérieure à la guerre de Gaza, « le 7
octobre est devenu un tournant dans la
lutte contre TikTok » par les législa-
teurs américains, indique un rapport
[5] publié par le Wall Street Journal,
ajoutant que le ratio des « vidéos avec
des hashtags pro-palestiniens » par
rapport aux vidéos pro-israéliennes
était de 69 contre 1.
Pour le gouvernement américain, gar-
dien des intérêts israéliens dans le
monde entier, c’est tout simplement
inacceptable, même si cela signifie
réduire au silence la liberté d’expres-
sion, le droit du premier amendement
de la Constitution américaine tant
vantée.
Mais qui sont ces guerriers des médias
sociaux ? Ce sont vous, moi, nous
tous. Les personnes qui, dans les rues,
scandent « Cessez le feu maintenant »,
les étudiants militants sur les campus
du monde entier qui, malgré la cen-
sure croissante, continuent de défier le
racisme sioniste et, bien sûr, les

Palestiniens de Gaza et de toute la
Palestine occupée, qui parlent en leur
nom propre, racontent leur histoire et
nous donnent l’espoir que le monde
est enfin en train de changer.
J’ai réfléchi à tout cela en m’adossant
à mon siège plus confortable, à 38 000
pieds au-dessus du sol. Malgré notre
douleur et notre souffrance collec-
tives, pour une fois, j’ai eu l’espoir
que la Palestine était entre de bonnes
mains et qu’un jour, tout irait bien.

R. B.
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Palestinian Rights », Foreign Policy,
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L’attaquant international
algérien Yacine Benzia a
révélé avoir reçu des offres,
tout en soulignant qu’il était
concentré sur son club
Qarabag FK (Div.1
azerbaïdjanaise de football)
au sein duquel il se sentait «
heureux. »
« Un mouvement cet été ?
J’ai reçu des offres. Je suis
actuellement concentré sur
Qarabag. Ca se discutera en
fin de saison: Je suis très
heureux ici. Il me reste
encore un an de contrat, il est
trop tôt pour dire quoi que ce
soit », a indiqué le joueur, cité
par un média local.

Benzia (29 ans) avait rejoint
Qarabag FC en janvier 2023
pour un contrat de deux sai-

sons et demie en provenance de la
formation turque de Hatayaspor.

Avec un total de 15 buts cette saison,
toutes compétitions confondues, et

11 passes décisives à son actif,
Benzia se révèle être un atout
majeur pour son équipe qui occupe
la tête du championnat
d’Azerbaïdjan.
Après cinq ans d’absence, Benzia a
signé son grand retour en équipe
nationale en mars dernier, à l’occa-
sion du Tournoi FIFA Series-2024
disputé à Alger et Annaba, sous la
conduite du nouveau sélectionneur
bosnien  Vladimir Petkovic.
D’ailleurs, en deux matchs, le joueur
formé à l’Olympique Lyon (France)
a réussi à confirmer sa place,
conduisant les « Verts » à la victoire
contre la Bolivie (3-2), puis au
match nul contre l’Afrique du Sud
(3-3), au cours duquel il a inscrit
deux buts, dont un réussi suite à un
magnifique geste acrobatique.
Il sera l’une des clés des « Verts » en
juin prochain, à l’occasion de la
reprises des qualifications de la
Coupe du monde 2026 avec au
menu la réception de la Guinée et un
déplacement en Ouganda.

Benzia : « J’ai reçu des offres 
mais je suis actuellement concentré

sur Qarabag » 

Quatre escrimeurs algériens pren-
dront part aux Mondiaux-2024 d’es-
crime réservés aux catégories
cadettes et juniors (garçons et filles)
dans les épreuves individuelles et
par équipes, prévues du 12 au 18
avril à Riadh (Arabie Saoudite), a t-
on appris jeudi auprès de la
Fédération algérienne d’escrime
(FAE). Il s’agit de Selyan Aoudia et
Fellah Dani Adem (Fleuret/juniors),
Mohammedi Amrane
(Epée/juniors), Bounechada Zakaria
(sabre/juniors). Ce rendez-vous
mondial de Riadh, verra la participa-

tion de quelque 1700 escrimeurs des
deux sexes représentant plus de 100
pays dont l’Algérie, et arbitré par 54
arbitres de plusieurs nations.
Selon la même source, les escri-
meurs présents à Raidh ont été
répartis en 7 poules avant de passer
aux tours éliminatoires.
Selon le programme de la compéti-
tion, dans l’épreuve du fleuret,
Selyan Aoudia fera partie de la poule
7 aux côtés de six autres concur-
rents, dont la compétition qui débu-
tera ce vendredi à partir de 08h30.
L’escrimeur algérien sera opposé à

Bagdany Albert (Hongrie),
Diestelkamp Niklas (Allemagne),
Knoepffler  Alexabder (Nicaragua),
Al Hodaib Ibrahim (Arabie
Saoudite), Al-Kaabi Khalifa
(Emirats arabes Unis) et Kandari
Abdelaziz (Koweït).
Quant à son coéquipier au fleuret,
Fellah Dani Adem, croisera le fer
avec Tan Paphael Juan Kang
(Singapour), Kerik Aleksandr
(joueur libre), Marcos Peral Alvaro
(Espagne), Al-Shuaibi Saeed
(Oman), Kye Tzer (Malaisie) et
Ozolins Jekabs (Lettonie).

En revanche, l’autre représentant
algérien, Mohammedi Amrane
(Epée/juniors) connaîtra plus tard
ses adversaires, car il sera en lice à
partir de lundi 15 avril. Idem pour
Bounechada Zakaria (sabre/juniors)
qui entamera la compétition le jeudi
18 avril. L’Algérie, rappelle-t-on,
avait pris part à la dernière édition
du Championnat d’Afrique des
jeunes catégories (cadets et juniors)
disputé au mois de mars dernier au
Caire, au cours duquel elle avait
décroché quatre médailles dont trois
en argent et une en bronze.

ESCRIME-MONDIAUX2024 (JEUNES CATÉGORIES/GARÇONS-FILLES):

Quatre athlètes algériens présents 
au rendez-vous de Riadh 

La Fédération turque de football
(TFF) a décidé, jeudi, de sanctionner
d’une amende 115.000 euros,
l’équipe de Fenerbahçe pour avoir
quitté la pelouse dès les premiers
instants de la Supercoupe de Turquie
dimanche pour dénoncer de préten-
dues injustices à l’égard de leur
club.
Après avoir encaissé un but dès la
première minute de jeu, les joueurs

étaient rentrés au vestiaire, mettant
fin à la rencontre.
La TFF, qui a déclaré Galatasaray
vainqueur 3-0, a condamné
Fenerbahçe à une amende de
115.000 euros pour cet « abandon ».
Le club stambouliote avait décidé
pour la même raison de titulariser
pour ce match l’opposant à son
ennemi juré Galatasaray onze jeunes
issus de son équipe des moins de 19

ans. « Il est temps que les pendules
du football turc soient remises à zéro
», avait déclaré avant le coup d’en-
voi le président de Fenerbahçe, Ali
Koç, assumant de boycotter la ren-
contre.
Affirmant que trop de titres de
champion ont « échappé » à
Fenerbahçe de manière douteuse, M.
Koç a dénoncé l’existence d’un «
réseau occulte dans le football turc »

qui, affirme-t-il, « décide du déroulé
du championnat par
l’intermédiaire des arbitres ».
Avant le match, Fenerbahçe avait
exigé qu’un arbitre étranger dirige la
Supercoupe, et avait également
demandé son report en raison du
quart de finale de la Ligue Europa
Conférence qu’il doit disputer jeudi
soir face à  l’Olympiakos, deux
demandes que la TFF avait rejetées.

SUPERCOUPE DE TURQUIE

Fenerbahçe amendé pour avoir quitté le terrain
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L’Italie envisage d’inviter des
dirigeants des pays du Nord
de l’Afrique, à savoir la
Tunisie, l’Algérie et l’Égypte, à
des réunions dites
d’information lors du sommet
du Groupe des Sept (G7)
qu’elle accueillera à la mi-juin,
a rapporté l’agence Reuters,
citant des sources proches du
dossier.

PAR KAHINA HAMMOUDI

L e G7 comprend les États-Unis, la
Grande-Bretagne, le Canada, la
France, l’Allemagne, l’Italie, le

Japon et l’Union européenne.
Le sommet des dirigeants du G7, présidé
par l’Italie, se tiendra à Borgo Egnatia,
une station balnéaire située dans le sud-est
de la région des Pouilles du 13 au 15 juin.
La même source affirme que «les
dirigeants de l’Algérie, de l’Égypte, de la
Tunisie, et du Kenya seront invités au
Sommet du G7, de même que des
représentants de l’Union africaine.»
«L’Afrique du Sud, le Brésil et l’Inde
devraient être présents en tant que mem-
bres du G20», a révélé la source, ajoutant
que d’autres pays devraient être égale-
ment invités à ce Sommet.
L’Italie, qui assure la présidence tournante
du G7 en 2024, avait annoncé en janvier
que le développement de l’Afrique sera
un thème central du prochain Sommet de
ce forum, au même titre que la lutte con-
tre les dangers présentés par l’intelligence
artificielle (IA).
Depuis sa prise de fonction fin 2022, la
Première ministre italienne, Giorgia
Meloni, a fait du développement du conti-
nent africain un élément important de sa

politique étrangère. Les 28 et 29 janvier
2024, l’Italie présidait et accueillait à
Rome le Sommet Italie-Afrique, « Un
pont pour une croissance commune. » 

« Un pont pour une croissance
commune »

Lors de cet évènement, le gouvernement
italien affirme son intention de créer un
nouveau partenariat avec l’Afrique et
annonce un plan de 6 milliards de dollars
pour renforcer ses liens avec celle-ci. Ce
sommet s’est notamment concentré sur les
thèmes de l’énergie et de l’immigration
[5].  Lors de son allocution au Sommet
Italie-Afrique 2024, le président de la
Commission de l’Union africaine,
Moussa Faki Mahamat, mentionne l’im-
portance d’une coopération juste et pro-

ductive avec l’Afrique [6]. Il souligne
aussi les prises de position de l’Italie en
faveur d’un changement de paradigme en
matière de partenariat avec l’Afrique.
L’Italie entretient des relations commer-
ciales avec l’Afrique depuis plusieurs
années, entre autres, avec l’Algérie,  l’É-
gypte ainsi  que le Mozambique.
Dans sa stratégie, les liens commerciaux
entre l’Italie et l’Afrique se concentrent
sur les secteurs prioritaires de la forma-
tion, de l’éducation et de la qualification
professionnelle ainsi que sur la construc-
tion d’un réseau d’entreprises locales.
Selon les données produites en 2020, les
échanges commerciaux entre l’Italie et
l’Afrique représentent 16 257 millions
d’euros.

K. H.

SOMMET DU G7

L’Algérie invitée en Italie
COOPÉRATION
Le chef de la

diplomatie biélorusse
aujourd’hui à Alger

Le ministre des Affaires étrangères de la
République du Biélorussie, Sergei
Aleinik, prévoit d’effectuer une visite de
travail en Algérie les 14 et 15 avril
courant, a rapporté l’agence «  BelTA »,
citant le ministère biélorusse des
Affaires étrangères.
«Au programme de la visite, des entre-
tiens avec le ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l’étranger, Ahmed Attaf,
ainsi qu’avec les responsables d’un cer-
tain nombre d’autres ministères et
départements», est-il mentionné.
Selon la même source, «les deux parties
devraient discuter de l’élargissement de
la coopération commerciale et
économique, du renforcement des liens
en matière de commerce et d’investisse-
ment, du lancement de projets de
coopération industrielle, ainsi que de la
coopération en matière de sécurité ali-
mentaire, d’éducation, de tourisme et
d’un certain nombre d’autres domaines
d’intérêt mutuel.» Des dossiers discutés
par les deux chefs de la diplomatie lors
de leur rencontre, janvier dernier, dans la
capitale ougandaise, Kampala, en marge
de leur participation aux travaux de la
réunion ministérielle préparatoire du 19e

Sommet du Mouvement des non-alignés
(MNA). A l’occasion, les deux parties
avaient abordé plusieurs mesures pra-
tiques en vue d’insuffler une nouvelle
dynamique aux relations historiques
unissant les deux pays dans les
domaines politique et économique.
à l’occasion de cette visite, le projet de
relance de l’assemblage conjoint de
machines et de véhicules biélorusses en
Algérie. Un projet ayant fait, mars
dernier, l’objet de discutions entre l’am-
bassadeur d’Algérie en Russie,
Boumediene Guennad, et son homo-
logue de la Biélorussie, Dmitry Krutoi,
accrédité à Moscou.

DIPLOMATIE
Attaf s’entretient avec

ses homologues 
du Venezuela
et du Rwanda

Le ministre des Affaires étrangères, M.
Ahmed Attaf, s’est entretenu hier par
téléphone avec le ministère des
Relations extérieures du Venezuela M.
Iván Gil. Selon un communiqué du min-
istère, «les deux diplomates ont évoqué
au cours de cet échange plusieurs ques-
tions liées à la consultation et la coordi-
nation entre les deux pays concernant
les questions internationales posées au
niveau du Conseil de sécurité de
l’ONU.» Par ailleurs, M. Attaf s’est
également entretenu ce samedi par télé-
phone avec son homologue du Rwanda
M. Vincent Biruta, a rapporté un com-
muniqué du ministère, qui précise que
les deux diplomates ont évoqué des
questions liées aux consultations poli-
tiques lancées lors de la récente rencon-
tre des deux ministres à Kigali. «M.
Biruta a salué la participation de
l’Algérie lors de la commémoration du
30e anniversaire des massacres du
Rwanda en 1994 en mettant l’accent sur
la lettre adressée par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune
à son homologue du Rwanda, M. Paul
Kagame», ajoute la même source. r.n.

ALGÉRIE-RUSSIE

Ahmed Attaf reçoit Mikhail Bogdanov
PAR LAKHDARI BRAHIM

Le ministre des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l’étranger,
Ahmed Attaf, a reçu, hier au siège du min-
istère, l’envoyé spécial du Président russe
pour le Moyen-Orient et les pays
d’Afrique, vice-ministre des Affaires
étrangères russe, Mikhaïl Bogdanov.
La visite de Bogdanov en Algérie s’inscrit
dans le cadre des entretiens politiques
réguliers entre les deux pays. «La visite de
Bogdanov en Algérie s’inscrit dans le
cadre des entretiens politiques réguliers
entre les deux pays», indique un commu-
niqué du ministère.
«Les entretiens ont permis de passer en
revue les relations de coopération et de
partenariat entre l’Algérie et la Russie, et
les moyens de les renforcer et de les
élargir pour répondre aux aspirations des
deux pays amis», ajoute la même source.
Les deux parties ont également procédé à
un échange de vues sur les questions inter-
nationales et régionales d’intérêt com-
mun, notamment l’évolution de la situa-
tion dans la région sahélo-saharienne,
ainsi que les graves développements de la
question palestinienne.
Pour rappel, le Secrétaire général du min-
istère des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l’étranger,

Lounes Magramane et Mikhaïl Bogdanov,
avaient coprésidé, février dernier, la pre-
mière session des consultations politiques
entre l’Algérie et la Russie.
Cette réunion s’inscrivait dans le cadre de
la mise en œuvre des dispositions de la
Déclaration de partenariat stratégique
approfondi signée à Moscou lors de la vis-
ite d’État du Président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, en Russie en juin
2023.
Cette session des consultations politiques
avait constitué une occasion d’examiner
les moyens de renforcer et de promouvoir
la coopération bilatérale dans divers
domaines. Elle avait également permis
d’échanger des points de vue sur l’évolu-
tion des questions régionales et interna-
tionales d’intérêt commun.
Il est à rapelé également que le ministère
de l'Energie et des Mines et la société
russe d'énergie nucléaire «Rosatom» ont
signé  à Sotchi (Russie), un mémorandum
d'entente de coopération dans le domaine
de l'utilisation pacifique de l'énergie
nucléaire.
La signature du mémorandum s'est
déroulée en marge de la 13e édition du
forum international «AtomExpo», qui
s'est tenu au parc Sirius des sciences et
des arts à Sotchi (Russie), les 25 et 26
mars passé. «Le mémorandum d'entente

comprend une feuille de route pour les
activités de coopération conjointe pour
les années 2024 et 2025, qui englobent
l'utilisation des applications nucléaires
dans le domaine de la santé, du traitement
par rayonnement, des réacteurs de
recherche, des produits pharmaceutiques
nucléaires, de la formation scientifique et
technique, ainsi que le développement de
technologies et d'applications nucléaires
à des fins pacifiques», selon le commu-
niqué. L'exposition «AtomExpo 2024»,
intitulée «Energie propre : construire
l'avenir ensemble», a été organisée à tra-
vers des séances thématiques et des expo-
sitions présentant les principales avancées
technologiques réalisées par les sociétés
nucléaires russes et internationales.
Cette édition a également inclus un vaste
programme d'échanges de vues, sous
forme de tables rondes et de débats, avec
la participation de dirigeants de l'industrie
nucléaire, de directeurs d'entreprises
internationales et d'experts mondiaux.
à noter que l'exposition a été inaugurée
par le directeur général de Rosatom,
Alexey Likhachev, le directeur général de
l'Agence internationale de l'énergie atom-
ique, Rafael Mariano Grossi, et la direc-
trice générale de l'Association nucléaire
mondiale, Sama Bilbao y León.

L. B.
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SHÉHÉRAZADE

Sur la requête expresse d'un prêtre, le détective
Stabler se rend au chevet de Judson Tierney,
un homme atteint d'un cancer en phase termi-
nale. Le malade a une histoire à confier, mais
souhaite n'en parler qu'à sa fille, qui ne veut
plus le voir. Stabler s'intéresse au passé de
Tierney et découvre qu'il aurait été impliqué
dans une série de cambriolages de banques
dont les auteurs n'ont jamais été arrêtés.
Un scénario paresseux et dont l'intérêt est
quelque peu limité. L'interprétation ne par-
vient pas à extirper le téléspectateur de l'en-
nui.

20h15

SUPER-HÉROS MALGRÉ LUI

Cédric Dugimont, comédien en quête de suc-
cès, a cumulé les rôles dans des publicités
jusqu'à présent et gagne sa vie en livrant des
pizzas. Sa chance va peut-être tourner quand
on lui propose le rôle principal dans Badman,
le premier film de super-héros à la française.
Cédric et d'autant plus heureux que le méchant
du film doit être incarné par son idole Alain
Belmont. Après le premier jour de tournage, le
jeune homme doit partir en urgence et se
retrouve victime d'un accident de voiture dont
il ressort amnésique. Cédric est désormais
convaincu qu'il est vraiment Badman.

20h10

UN MONDE PARFAIT

En 1963, au Texas, Butch Haynes et Terry
Pugh réussissent à s'échapper de leur péniten-
cier. Dans leur fuite, ils prennent en otage
Phillip, un jeune garçon dont la mère appar-
tient aux témoins de Jéhovah. Alors que Butch
s'est débarrassé de Terry, il se rapproche de
Philip. Mais l'officier Red Garnett est à ses
trousses, assisté d'une jeune criminologue,
Sally Gerber. Une véritable chasse à l'homme
commence.
Filmé avec un souci du détail impressionnant,
un récit intimiste et dense, d'où jaillit une émo-
tion incroyable.

19h55

COLOMBIE, LA PAIX CONFISQUÉE
PAROLES D'OTAGES

En Colombie, un tribunal spécial auditionne
les victimes de la guerre civile entre la guérilla
marxiste des FARC et l’état colombien : pour
certains aujourd’hui députés ou sénateurs, 9
883 ex-combattants sont jugés ; plus de 300
000 victimes ont déjà témoigné. Mais aucune
condamnation n’est advenue, et la situation
s’enlise à nouveau : dans un contexte de pré-
carité, narcotrafic et corruption, plus de 500
personnes ont été kidnappées en 2022.
Comment reconstruire un pays sereinement
dans de telles conditions ? Parmi les témoins :
Ingrid Betancourt revient sur sa séquestration,
de 2002 à 2008.

20h05

BLEU SAPHIR

Gwendolyn, 16 ans, s'est découvert un don
extraordinaire : le pouvoir de voyager dans le
temps. À Londres, en 1609, la jeune adoles-
cente et son ami Paul croisent William
Shakespeare, ainsi que le premier voyageur du
temps, Lancelot de Villiers. Elle se rend
ensuite dans la même ville avec Gideon, son
fiancé et habituel partenaire de voyage tempo-
rel, à la recherche du précieux chronographe,
qui vient d'être volé. Elle se retrouve ensuite en
1953 et retrouve son grand-père, Lucas, jeune.
Au même moment, Gideon est rappelé à l'ordre
par les membres du cercle.

20h10

LA GUERRE DES MONDES :
L'INVASION

Trois jeunes amis étudiants en astronomie,
Herb, Oggy et Hannah, se précipitent sur le
lieu du crash sur Terre d'une météorite. Mais
en s’approchant de cette dernière ils s’aper-
çoivent qu’elle ressemble à une capsule spa-
tiale. Puis l’appareil s’ouvre et un tentacule
géant en sort. Alors que Hannah recommande
de s'éloigner, Herb entre en transe. Les trois
astronomes découvrent alors qu'une invasion
extraterrestre est imminente. Avec l'aide d'un
soldat, ils tentent de repousser les envahis-
seurs extraterrestres qui menacent la survie de
l'humanité.

20h05

ASTÉRIX ET OBÉLIX : 
AU SERVICE DE SA MAJESTÉ

Jules César a décidé d'envahir l'île de
Britannia. Le Royaume ne peut lui résister très
longtemps. Aussi, la Reine Cordelia se résout à
envoyer l'un de ses sujets, Jolitorax, en Gaule.
Il doit y rencontrer les habitants du village
d'Abraracourcix, qui résistent aux Romains
depuis longtemps grâce à la potion magique.
Le chef gaulois lui offre un tonneau de mixture
et charge Astérix et Obélix de l'escorter jusque
chez lui.
Riche en clins d’œil finauds, une nouvelle
adaptation enlevée et réussie des aventures de
nos célèbres ancêtres gaulois.

20h09

HUDSON ET REX
LE BON BERGER

Bruce Osgoode, un ancien policier très res-
pecté et considéré comme un véritable héros
par ses pairs, vient faire une conférence
devant des lycéens. Mais les choses tournent
mal quand il fait une chute dans les escaliers
à cause de Rex, le fidèle chien de l'inspecteur
Charlie Hudson. Soupçonné d'être devenu trop
dangereux et imprévisible, le berger allemand
se retrouve placé sous étroite surveillance.
Cependant, Jesse fait une découverte trou-
blante : ces derniers temps, les comptes en
banque de Bruce Osgoode semblent avoir été
crédités de très grosses sommes d'argent de
source inconnue.

20h10
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PAR RACIM NIDHAL

Le ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme
et de la Ville a attribué 300 logements à la
wilaya de Khenchella au titre de la pre-
mière tranche du programme « AADL3 »,
selon le directeur de wilaya de l’habitat.
« La première tranche de ce programme
de logements pour la wilaya de
Khenchela, estimée à 300 unités, dont les
inscriptions devraient commencer avant
la fin du premier semestre de cette année,
est susceptible d’être portée à 2000 unités
si la demande des citoyens de la wilaya
pour ce type de logements augmente »  a
révélé le directeur de wilaya dans une déc-
laration à l’APS.
En prévision de la mise en œuvre de ce
programme de logements, les autorités ont
attribué trois sites. Conformément aux
instructions du ministre de l’Habitat, de

l’Urbanisme et de la Ville, Mohamed
Tarek Belaribi, toutes les procédures
administratives ont été récemment
achevées en coordination avec les dif-
férents services concernés pour régler la
nature juridique des potentiels sites
réservés au programme AADL3 au niveau
de la wilaya de Khenchela. Selon le même
responsable, la superficie totale du foncier
réservé à ce programme est estimée à 22,5
hectares, répartis sur 3 sites.
Le directeur de wilaya a précisé que la
souscription aux logements « ADL3 » se
fera à travers le site web de l’Agence
nationale pour l’amélioration et le
développement du logement, via le
numéro d’identification nationale et le
numéro de sécurité sociale des personnes
désirant bénéficier de logements dans le
cadre de ce programme.

R. N.

Le statut particulier des
enseignants va consolider des
acquis et revoir les catégories
et classements de la
corporation. Des améliorations
socioprofessionnelles et des
promotions de grade sont
prévues selon une source
syndicale.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e nouveau statut particulier des
enseignants universitaires tiendra
compte des améliorations sub-

stantielles en termes de promotion et de
grade selon l’expérience professionnelle. 
Dans un entretien à un confrère, Hakim
Boughrara, enseignant universitaire et
membre du Syndicat national autonome
des personnels de l’administration
publique (Snapap), « le nouveau statut
particulier de l’enseignant universitaire
tend à consolider les droits et devoirs de
la corporation, dans la mesure où l’on
tient compte du parcours de toutes les
catégories d’universitaire. 
La même source révèle que «le nouveau
statut particulier met l’accent sur la défi-
nition des droits et devoirs des universi-
taires. Et c’est une bonne chose, car il y
va de la relation entre l’enseignant et l’é-
tudiant qui a un impact direct sur la qual-
ité de l’enseignement.» Il est à noter que
pour ce qui est du recrutement, le ministre
de l’Enseignement supérieur avait promis
que « 10.000 enseignants seront recrutés
dans 107 universités. »  Il avait réitéré la
décision de stabiliser tous les vacataires
en leur accordant une stabilité profession-
nelle avec des CDI avec une priorité pour
les détenteurs de doctorats qui seront
recrutés massivement. à ce sujet, cer-
taines sources parmi les enseignants et
membres de syndicats affirment que, «le
statut permet à l’enseignant-universitaire
une promotion dans les délais réglemen-
taires suivant la loi régissant la fonction
publique. » Autre point indiqué par ce
syndicaliste, c’est « le volume horaire
relatif à l’accompagnement des étudiants
sera revu à la hausse en multipliant les
séances de travail avec les étudiants ».
Mais le plus attendu dans ce statut, c’est
visiblement la question salariale et celle

consistant à une amélioration du régime
indemnitaire qui reste la revendication la
plus persistante de la corporation depuis
ces dernières années.  Il faudra attendre la
publication du statut pour voir les préci-
sions sur les salaires et leur promotion en
fonction des catégories. Le Président de la
République avait dans ses dernières orien-
tations instruit le gouvernement de bien

prendre en charge cette doléance en accor-
dant du crédit à mettre à niveau le système
de rémunération des enseignants et
chercheurs universitaires.

F. A.

NOUVEAU STATUT PARTICULIER DES UNIVERSITAIRES

Des améliorations seront prévues
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Les premiers quotas dévoilés

ACCIDENTS DE LA ROUTE 
ET MONOXYDE DE CARBONE

Lourd bilan durant
l’Aïd

Les trois jours de l’Aïd ont été partic-
ulièrement meurtriers sur nos routes.
Dix-neuf personnes sont décédées et
1013 autres ont été blessées dans des
accidents de la route survenus à travers
plusieurs wilayas du pays, durant les
trois jours de l’Aïd el Fitr, selon un
bilan rendu public hier samedi, par  la
Protection civile.
Dans le détail, les accidents de la route
ont causé 10 décès et 348 blessés le 1er
jour de l’Aïd el Fitr, 6 décès et 425
blessés le 2ème jour et 3 décès et 425
blessés le 3ème jour de l’Aïd, soulignant
que le bilan final des accidents de la
route durant le mois sacré est établi à
167 décès et 6180 blessés.
Par ailleurs, les secours de la Protection
civile sont intervenus à travers plusieurs
wilayas pour prodiguer des soins de
première urgence à 6 personnes incom-
modées par le monoxyde de carbone
CO, émanant des dispositifs de
chauffage et chauffes eau à l’intérieur
de leurs habitations. Le monoxyde de
carbone a ainsi, causé la mort de deux
(2) personnes intoxiquées par ce gaz
dangereux, au niveau des wilayas
d’Oum El Bouaghi et Ain Témouchent.

Un bus se renverse 
sur l’autoroute

Deux personnes ont été tuées et 33
autres blessées, ce samedi dans un grave
accident de la route survenu dans la
wilaya de Constantine.
Selon la protection civile, l’accident
résulte de la déviation et du renverse-
ment d’un bus transportant des
voyageurs, sur l’autoroute est-ouest,
notamment au niveau de la zone dite
Zouaie, dans la commune de
Constantine. Pour rappel, le bus assure
le transport des passagers sur la ligne
reliant Alger à Annaba.

Dix-neuf personnes évacuées
à cause des intempéries 

à El-Oued
Les unités de la Protection civile de la
wilaya d’El Oued ont évacué dix-neuf
personnes en raison des récentes intem-
péries qui ont affecté m la région.  Elles
ont également évacué deux autres
familles, à titre préventif en raison du
risque d’effondrement de leurs loge-
ments, “une famille de 9 personnes et
une autre de 10 personnes”, qui ont été
hébergées dans une école primaire à la
commune d’Amih et Nsara

R. N.

DÉCÈS DE LA JOURNALISTE
HOURIA AYARI

La présidence de 
la République présente

ses condoléances
La journaliste Houria Ayari est décédée,
ce vendredi à la fleur de l’âge (53 ans),
concédant une défaite à un cancer
qu’elle a vaillamment combattu.
La direction de la communication de la
présidence de la République a présenté
ses condoléances à la famille de la
défunte, qui a été inhumée hier dans sa
localité natale a El-Tarf.
Houria Ayari a exercé le journalisme
dans les rédactions des quotidiens El-
Youm, El-Fadjr, Djazair News,
Echourouk El Youmi puis à la chaîne de
télévision Echourouk News. Elle était
connue pour son professionnalisme et sa
passion pour son métier. à Dieu nous
appartenons et à Dieu nous retournons.

Laagab présente 
ses condoléances

Le ministre de la Communication, M.
Mohamed Laagab a présenté ses con-
doléances, suite au décès vendredi de la
journaliste Houria Ayari, à l’âge de 53
ans, des suites d’une longue maladie.
Le ministre a présenté, dans son mes-
sage, « ses sincères condoléances et
exprimé sa profonde compassion à la
famille de la défunte et à l’ensemble de
la corporation médiatique, priant Allah
Tout Puissant d’entourer la  défunte de
Sa sainte miséricorde, et de prêter à sa
famille et à ses proches patience et
réconfort. 
A Dieu nous appartenons et à Lui nous
retournons ». La défunte a exercé dans
plusieurs titres de presse nationaux, dont
El Yaoum, El Fadjr, et Echourouk El
Yaoumi, avant de rejoindre Echourouk
News.

R. N.

PERMANENCE COMMERCIALE DE L'AÏD EL FITR
Respect quasi-total du programme

au 3ème jour 
Le taux de réponse des commerçants et opérateurs économiques au programme de per-
manence au 3ème jour de l'Aïd El Fitr a atteint 99,96% au niveau national, a indiqué un
communiqué du ministère du Commerce et de la Promotion des exportations.
"Le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations salue le respect de la
permanence par tous les commerçants et opérateurs économiques concernés et leur
engagement, au troisième jour de l'Aïd El Fitr, avec un taux de 99,96% au niveau
national, outre le nombre important de commerçants volontaires non mobilisés, qui ont
exercé leurs activités en cette occasion religieuse", lit-on dans le communiqué.
Le ministère a rappelé, à l'ensemble des commerçants et opérateurs économiques,
l'obligation de reprendre leurs activités commerciales de façon normale, à compter du
samedi 13 avril 2024, selon la même source.

R. N.
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LE PRÉSIDENT DE LA FAF REND HOMMAGE À TOUS SES VALEUREUX FOOTBALLEURS

IL Y A 66 ANS, LA GLORIEUSE
ÉQUIPE DU FLN EST NÉE

TURQUIE
Un mort et 10 blessés
dans l’effondrement

d’un pylône 
de téléphérique

Le ministre turc de l’Intérieur, Ali
Yerlikaya, a annoncé hier que les
sauveteurs avaient pu évacuer 98 des
160 personnes coincées dans les cabines
téléphériques après un accident, survenu
vendredi. Le ministre a écrit sur la plate-
forme « X » (anciennement Twitter : « À
07h 15 ce matin, les secouristes ont
évacué 98 personnes de 15 cabinesblo-
quées. » Il a ajouté que l’opération de
sauvetage a impliqué 7 hélicoptères, un
avion de transport et 543 personnes.
Une personne a été tuée et 10 autres
blessées, vendredi, après la collision
d’un téléphérique avec un poteau dans le
sud de la Turquie, entraînant l’écrase-
ment du téléphérique  et la chute des
passagers sur le flanc d’une montagne.
L’agence Anadolu  a déclaré que la vic-
time était un Turc de 54 ans et que les
autres victimes également turcs, à l’ex-
ception de celui qui possède la national-
ité kirghize
De son côté, le maire d’Antalya,
Muhiddin Butcek, a ajouté dans un com-
muniqué qu’environ 184 autres pas-
sagers restaient coincés dans 25 cabines
d’un autre téléphérique, à des dizaines
de mètres du sol.

L e président de la Fédération algéri-
enne de football (FAF), Walid Sadi, a
rendu hommage à la glorieuse équipe

du Front de libération nationale (FLN), à
l'occasion du 66e anniversaire de la créa-
tion de cette équipe», a indiqué  hier l'in-
stance fédérale.
«Le président de la Fédération algérienne
de football, M. Walid Sadi, au nom des
membres du bureau fédéral, s’incline en
cette journée si particulière à la mémoire
de tous ces valeureux footballeurs qui
nous ont quittés et prie le Tout-Puissant
de prêter longue vie à MM. Rachid
Mekhloufi, Dahmane Defnoune et
Mohamed Maouche, les trois donc
derniers combattants de cette glorieuse
équipe toujours en vie», souligne la FAF.
Il y a exactement 66 ans, le 13 avril 1958,
naissait la glorieuse équipe du Front de
libération nationale (FLN). Une équipe
qui aura marqué à jamais l’histoire du
sport algérien. Des trente-deux joueurs
qui ont signé l’acte de naissance de cette
glorieuse équipe de football, trois sont en
vie et perpétuent la mémoire d’un groupe
de footballeurs algériens qui a fait le choix
de tout laisser tomber pour répondre à
l’appel de la patrie. Parmi ces joueurs,
plusieurs étaient en passe de participer,
avec l’équipe de France, à la Coupe du
monde 1958 en Suède. Ces joueurs
Algériens ont choisi de rejoindre le FLN
et défendre la cause algérienne contre le
colonialisme Français à l’échelle l’inter-
nationale. «En cette mémorable occasion,
la Fédération algérienne de football rend

hommage à l’un des plus beaux fleurons
de la révolution nationale et à cette glo-

rieuse équipe de la résistance qui a mar-
qué l’histoire du football mondial et celui

du combat pour la liberté», a-t-on ajouté.
Des 32 joueurs ayant effectué la tournée à
travers de nombreux pays d`Europe,
d`Afrique, du Moyen-Orient et d`Asie
entre 1958 et 1962, trois sont toujours en
vie : Dahmane Defnoune (Angers),
Mohamed Maouche (Reims) et Rachid
Mekhloufi (Saint-Etienne).

Dans un développement récent qui a sec-
oué la communauté locale, la sécurité de
la wilaya de Sidi Bel Abbès a fait état de
progrès significatifs dans une affaire
choquante. Une découverte sinistre a été
faite lundi passé au soir, juste avant le
ftour, lorsque des enquêteurs ont mis au
jour trois corps enterrés dans une
exploitation agricole aux abords de
Mestfa Ben Brahim, à une trentaine de
kilomètres à l’est de Sidi Bel Abbès.
«Cette révélation vient après que des
habitants aient signalé la disparition
inquiétante de personnes, échelonnée sur
plusieurs jours et dans des conditions
énigmatiques. Des informateurs locaux,
sous couvert d’anonymat», indiquent que
les défunts auraient été séduits par une
offre de covoiturage vers des régions
éloignées, orchestrée par un réseau crim-
inel impliqué dans le vol de véhicules
haut de gamme. Les victimes, actives sur
une plateforme populaire de transport
privé, auraient été tuées peu après leur
arrivée à la prétendue «Ferme El Abbad.»
Les autorités ont réussi à récupérer les
véhicules des chauffeurs VTC qui ont été
tragiquement retrouvés sans vie. Cette
action représente une avancée cruciale
dans l’enquête en cours 7 suspects sur 8

ont été arrêtés en lien avec le crime odieux
qui a coûté la vie à 3 chauffeurs VTC.
Les individus arrêtés sont actuellement en
attente de comparution devant le juge
d’instruction au tribunal de Sfisef, tandis
qu’un suspect reste en fuite. Des investi-
gations préliminaires, appuyées par des
analyses techniques, ont mis en lumière
des appels téléphoniques entre une vic-
time, identifiée par ses initiales B.J., et un
suspect, Z.A.A., qui a avoué connaître
l’emplacement des corps. Suite à ces
aveux, une autorisation de perquisition a
été délivrée pour une ferme située à la sor-
tie de la commune de Mestfa Ben Brahim.
L’intervention conjointe de la police, de la
protection civile et d’un médecin légiste a
conduit à la découverte de trois corps.
Après interrogatoire, le juge d’instruction
a ordonné la détention provisoire de cinq
suspects et placé deux autres sous con-
trôle judiciaire, tandis que l’enquête judi-
ciaire se poursuit. Cet incident souligne
les risques auxquels sont confrontés les
chauffeurs de services de transport et met
en lumière les efforts continus des forces
de l’ordre pour assurer la sécurité et la jus-
tice. La communauté attend avec impa-
tience les développements futurs alors que
l’enquête progresse.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 04:37

Dohr 12:48

Asr 16:28

Maghreb 19:21

Icha 20:49

TRAGIQUE ÉVÉNEMENT À SIDI BEL ABBÈS
ARRESTATIONS ET

POURSUITES DES CRIMINELS
AÏN TEMOUCHENT

Démantèlement de deux
réseaux d’émigration

clandestine et arrestation
de 16 individus

«Les services de la Gendarmerie
nationale d’Aïn Temouchent ont
démantelé deux réseaux criminels spé-
cialisés dans l’organisation de traver-
sées clandestines par mer, avec l’ar-
restation de 16 individus dans deux
opérations distinctes», a-t-on appris
hier samedi de ce corps de sécurité.
«Ces opérations interviennent dans le
cadre de la lutte contre la criminalité
transfrontalière organisée, sachant que
les deux opérations se sont soldées par
l’arrestation de 16 individus, dont trois
mineurs et deux femmes», a souligné la
cellule de communication du groupe-
ment territorial de la Gendarmerie
nationale d’Aïn Temouchent. «Dans ce
cadre, une embarcation pneumatique
équipée d’un moteur, 16 jerricans de
carburant d’une capacité de 30 litres
chacun, une somme de 940 euros et 16
téléphones portables ont été saisis»,
selon la même source. «Après l’accom-
plissement de l’ensemble des procé-
dures légales, les suspects ont été
déférés devant les instances judiciaires
territorialement compétentes pour le
crime de trafic de migrants par l’inter-
médiaire d’un groupe criminel organisé
et le délit de sortie illicite du territoire
national par des lieux autres que les
centres de transit, mettant en danger la
vie d’un mineur, planification d’une
sortie du territoire national en échange
d’un avantage financier», a-t-on
indiqué.


